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PREFECTURE DU LOIRET 

DIRECTION DES COLLECTIVITES i LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT | BUREAUDE L'AMERAGEMENT GY DES RISQUES RIDSTRIELS ! 

  

ARRETE 

autorisant la Société SANOFE WINTHROP INDUSTRIE 
à étendre les activités de fabrication et de conditionnement de produits chimiques et 

pharmaceutiques qu'elle exploite sur Je territoire de la commune d'AMILLY, 
196 rue du Maréchaï Juin, en zone industrielle 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre Naionaï du Mérite 

VU Ie code de l'environnement, ei notamment le vre L le tre T* du livre II, et Je titre L° du livre V, 

VU Je code de la santé publique, er notamment les articles R. 1416-16 R. 1416-21, 

  

VU l'arrêté préfectoral du 9 mai 1988 (complété les 19 mars 1990, 14 avril 1996, 29 avril 2063, 
      19 Svrier 2007, 1* octobre 2007 et 19 novembre 2008) réglementent les activités exercées par la 

Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, sur Je temitoire de la commune dAMTIELY,       
196 rue dt Maréchal Juin, en zone industrielle, 

VU la demande présentée le 6 juin 2008 par la Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE (siège social : 
82 avenue Raspaïl, 94255 GENTILLY CEDEX), en vue d'obtenir l'auiorisafion de procéder à î lextension des activités de fbrication et de conditionnement de produits chimiques et 
pharmaceutiques qu'elle exploite sur le territoire de la comnmne d'AMILLŸ, 196 ue du Maréchal 
Fin, en zone industrietle, 

  

  

  

emible du dossier et notemment les plans annexés, 

    

IE CEDEX. D Stat: 0224 6030.46 
mena pro go e NEEEESenEh 

  

op : 02,8 91,410 
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VU lamêté préfectoral du 22 aoët 2008 préscrivant l'ouverture d'une enquête publique dans Les communes 
ŒAMILLY, AILEANT SUR MiLLERON, CHANTECOO. . CHATEAU RENARD, 
CHATILLON COLIGNY, CHEVILLON SUR HUILLARD, CHUELLES, 
CONFLANS SUR LONG,  CORTRAT, COURTEMAUX, COURTENAY,  DOUCHY, 

ERVAUVILLE, FERRIERES EN GATINAIS, FOUCHEROLLES, GIEN, GRISELLES, 
GYLESNONAINS, LA BUSSIERE, LA CHAPELLE ST SEPULCRE, LANGESSE, 

LE MOULINET SUR SOLIN, LES CHOUX, LOUZOUER, MELEEROY, MERINVILLE, 

MONTARGIS,  MONTBOUY,  MONTCORBON,  MONTCRESSON,  MONTEREAU, 

MORMANT SUR VERNISSON, NOGENT SUR VERNISSON, OUSSOY EN GATINAIS, 

OUZOUER DES CHAMPS, PRESSIGNY LES PINS, ST FIRMN DES BOIS, 

    

ST GERMAIN DES PRES, ST HILAIRE LES ANDRESIS, ST HILAIRE SUR PUISEAUX, 
  

STLOUP DE GONOIS, ST MAURICE SUR 4VEYRON, , STE GENEVIÈVE DES BOIS, 

SOLTERRE, TRIGUERES, VARENNES CHANGY, VILLEMANDEUR et VIMORY, du 
30 septembre au. 31 ociobre 2008 inclus, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les regisires de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VUlies avis des conseils municipaux des commmmes d'AMILLY, CHATEAU RENARD, 
CONFLANS SUR LOING, CORTRAT, ERVAUVILLE, MONTBOUY, MONTCRESSON, 

MONTEREAU, NOGENT SUR VERNISSON, ST HILAIRE LES ANDRESIS, SOLTERRE, 
TRIGUERES, VARENNES CHANGY et VIMORY, 

  

VU l'avis émis ls 12 décembre 2008 par la Sous-Préfète de MONTARGIS, 

VU les avis exprimés par Les services administratifs consultés,    

VU es rapporis de l'Inspécieur des installations classées, de la Direction Régionale de F'Indust 

Recherche et de l'Environnement, en date des 1° juilfei 2008 et 28 janvier 2009, 
    

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'inspecteur, 

  
VU J'avis du Conseil Départemental de f'Envivonnement et des Risques Sani 

die du 12 février 2009, 

VU le notification à l'intéressé du projet d'arrêté striant sur sa demande, 

  

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512 
du livre V, l'auforisafion 2e peut être accordée que si les 
peuvent être prévenns par des mesures que spécifie l'arrêté pr 

      

  

<ctoral, 

CONSIDERANT que des dispositions seront prises afin d'éviter toute pollution du milieu nawrel : 

     = mise en place de discomecteurs pour les deux arrivées d'eau provenant du 
   

  

seul point dens le réseau communal "eaux usées” et traite 
commurele, 
rejet des eme pluviales de toitures ct de ruissellement dans 
équipé d'un débourbeur-désimileur d'une capnoité de traite 

= stockage de T'efflnent azoté dû m1 procédé de fbrication de l'acétylsalicylais de Di 
générant une soletion de sulfaie d'ammonte, dans un bas 
commune de TRIGUERES, 

       
     

  

  

; dela 

êres et Technologiques, en 

du code de l'environnement, st notamment du titre L 
-s ou inconvémients de l'installation 

des eaux industrielles vers un bassin de décantafion d'un volume de 25 m°, puis vers un 
ouvrage de prétretiement assurant Jeur hamogénéisation er leur nentralisston, avant rejet ee un 

nt per la station d'épuration 

céseen communal "eanx pluviales" 
30 1 à obtrateur automatique, 

  

implanté sur le territoire de Îe



mise en place de six piézomèires permettant de contrôler le qualité des eaux souterraines au droit 
du site (ape dela crais), 

- maintien de réseau de surveillance an niveau de l'ancien captage d'alimentation en eau potable 
A.E.P.) de La Mère Dieu, an niveau de la source en amont du débouché de Ia vallée sèche et du 
rû aval au débouché de ia vallée sèche, afin de contrôler les concentrations en solvants chlorés 
(dont tichloroéthylène et térachloroéthylène), en baryum, en chlotophénols, en chlorobenzènes et 
en hydrocarbures totaux, 

—_ mise en œuvre d'un plan de gestion de la pollution par le moncchlarobenzène, 
mise en œuvre d'un plan de gestion de Ia pollution par les hydrocaroures totaux, 

- réalisation dune étude historique relive à l'utilisation du cis 12 dichloroëthene, 
du LL 1 richloroéthane et du cis 1,2 dichioroéfhylène sur le site, 

CONSIDERANT qu'en matière de pollution de l'air, les vapeurs d'acétone sont désormais condensées et 
récupérées, l'exploitant ayant modifié les procédés de séchage de l'aétone ei remplacé les sécheurs 
atmosphériques par une unité de séchage sous vide, 

CONSIDERANT que toutes les mésures seront mises en œuvre afin de Fmiter les nuisances sonores 
travaux d'nsonorisetion du groupe froid chimie par une société spécialisée suivis d'une nouvelle 
campagne de mesures de niveaux sonores.…), 

CONSIDERANT @ne les déchets générés par la Société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE seront 
valorisés ou éHrminés par des entreprises spécialisées, 

CONSIDERANT que les moyens de luée, de proïection et de prévention conte Jes-incendies et 
Pexphosions sont constitués : 

= établissement équipé de groupes électrogènes, réseau incendie poteaux affmenté par le réseau 
d'eau communal, résean sprinkler alimenté par une source équipée d'une pompe électrique 
secoue et d'une pompe diesel autonome, réseau RIA alimenté par Le réseau d'en sprinkler, 
extinoteurs à eau pulvérisée, à poudre où à CO, canons à mousse à poste fixe, motopompe, 

- bâtiments K, W et Z équipés d'un résean de détection incendie ét protégés par nn système 
d'extinction automatique à eau de type sprinkler alimenté par 2 sources d'eau, 

+ réserves d'émulseur et détections explosimétriques dans les bâtiments W, K etZ, 
+ installations de combustion équipées de détecteurs de gaz, 
- mise en place d'exutoires de fumée et de chaleur dans le nouvenn bâtiment Z, 
= mise en place d'une installation d'extinction automatique comportant un réseau d'aspiration sous 

toihsre renforo£e par des réseaux intermédiaires insérés dans les palettiers, 
- protection des paros de stockage des solvants E et U, équipés de détection ncendie par 

fhermafsible, par un système de refroidissement par esu dopéc des cuves de siockage, par une 
extinction à mousse pour chaque cuvette de rétention et per une réserve d'émulseur, 

= zones de dépotage pour léthanol et l'acétone, zone d'empotage pour les solvanis usés équipées 
d'un systéme de détection automatique d'incendie, 

-_ site équipé d'un bassir de prévention, dus volume de 1 300 m', destiné à récupérer les eaux 
d'extinction en cas d'incendie, 

  

  

  

  

  

   

      

CONSIDERANT que des mesures seront prises en vue de réduire la vulnérabilité des personnes, par 
renforcement du bâti, avérées nécessaires dens les zûnes d'effet identifiées par l'exploitant dans son 

étude de dangers pour les scénarios d'accidents liés aux instalations nouvelles, 

    

CONSIDERANT que les corditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour ie respect 
des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code précité, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour le santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour le protection de Ia nature et 
de l'environnement, 

  

   

    
      

 



n
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SUR proposition du Secrétaire Général de la nréfecture du Loiret, 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARFICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Sociéé SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, dont le siège sociai est situé 82 avenue Raspail, 
94255 GENTILLY CEDEX, est auto ous réserve du respect des prescriptions annéxées au présent 
arrêté, à exploiter sur le temitoire de la commmme d'AMILLY, 196 rue du Maréchal Juin, en zone 
industrielie {coordonnées Lambert Il étendu X= 632,8 kon et Y= 2330,6 km), les installations détail 
dans les articles suivants. 

    

     

ARTICLE 1.42, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont sunprimées par le présent arrêté. 

— Références des arrêtés préfectoraux aniéieurs 7 
Andté préfectoral d'autorisation du D me 1988, 
Anêté préfectoral d'autorisation du 19 mars 1950, 
Arrêtés préfectoraux complémentaires des 14 avril 1996, 29 avril 2003, 19 février 2007, 
1#octobre 2097, 19 novembre 2008, 

  

    

  
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 

ADECLARATION 

escriptions du présent arrêté s'appliquent également aux aures ivstallations on équipements 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modiñcr les dangers où 

    

    

      ns générales applicables aux 
s ax installations classées souraises à 

déclaration incluses de Eblissement dès lors que ces installations no sont pas régies par le présent 
anêté préfectoral d'autorisation. 

    
       

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique: À Libellé de la rabrique (activité) Voie autorisé 

  

  

  

   

  

DC, 
DNC | . 

A DO RS d'actions, 
120 mé d'acétone résidus 
30 105 de résidusire acétone- 

14327 | 

50 m° + 15 m° d’étnanol, 

Siockage on réonvois memdcnnés de Wquidés 
    

  

30 m° d'éthanol résiduaire, 
LS m? d’isopropenol, 
L 4m de pyridine, 

10m+im de FOD, 
quivalente totale de 206 nv.   

  

    
  

  

   



—
—
 

  

  4,DC, 
    
  

  

  

  

lcombus 
(éens des entrepôts couverts, Le volume des en 
/sst supérieur ou égal à 50.000 me. 

  

  

Robrique| D NC Libellé de la rybrique (activité) Volume autorisé 
F542 | À  linstallenons de remplissage où de dértouter de 

liquides inflammables. Tnstellztions de chargement ou 
Lde déchargement desservant un dépôt de liquides 

Jnfarmebles souris à euforisation } 
SOIT A fiockage de metre, produis où subsrances|Emropét de noclege rdment 2) d'un les en quantité supérieure à 500 tonneslvolms de 65 000 m 

epôts Quantité stockée      :3 600tonnes. 
  (520.22 

  

    

  

Ensiallations de réfigéation ou de compression, 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures 
10° Pa comprimant ou vtilisént des fluides. 
fninflsmmaties et non ton La puissancel 

     

   

5 compresseurs d'air dut puissance 
totale de 402 kW, 

5 groups Aigori 
puissance iotak   

  

    

é de 1 200 KW, 
ques … d'une] 

  

  

  

  

      

  

  

  

  

     
  

  

  

  

    

  

  

    
  

  
    

  

  comburantes. i 

  

  

labsorbée est supérieure à 500 KW (Puissance totale : : 602 KW, PS2LI% | A Jnstalletions de refroidissement par dispersion d'eauf3 tours aéraréinigérentes 
(dans un flux dei lorsque l'installation n'est pas du|Puissence totale : 2 313 KW. pe coircuit primere fumé» La puissance 
Fhermique évacué maximale est supérieure où égeiel 

sà 2 000 KW 
217237 : DC [Stockage ef emploi de substances où préparations 45 tonnes d'ammonièque, 

'dangerenses pour l'environnement— À— très toxiques. Stannes d'huiles essentielles, pour Les orgenismes aquetiques. Le quantité] arômes, chlchexedine diglueonete. susceptible d'être présente dans l'installation ectl 
Fupérieure ou égale à 5 tonnes, mais inférieure à 50. 
donnes. 

145 4b DC inallatons de mélange on d'emplor de loude(Simpe mélange à fat dus del i Fnflammables, Installations de simple mélange Arrénoteurs dont le tonnage maximal ast de Hoid. La quantité totale susceptible d'être présente/22 tonnes. 
dens l'installation est supérieure 4 5 tonnes, mail 

Ê 1 inférieure à 50 toner. . …_ Hé PD. DC [istalletions de mélmge où d'emploi de lauites Deux postes de remplissage 12 x 8 nl | inflammables. Installations de chasgement de 
véhicules ciemes, de remplissese de récipients] 
imobiles ou des récipients des vénioules à moteur, Le 
féébit maximum équivalent de l'installation est] 

| supérieur ou égal à 3 mais inférieur à 20 n/a 
36e D Fabricæsion et division en vue de la préparetion del 

imédicemems à usage Euwpair où vétérinare yl 
compris jusqu'à l'obtention de Ia forme galénique 
(installations eraployant du personnel défini à F'articlel 

L. JRS115-4 on R.$146-10 dm code de la santé publique 
G910 A2 | “DE Installations de combusrion lorsque l'stalleiont 3 chaudières d'un pubsance taiste (consomme exclusivement, senls où en mélenge, du! de 2485 kW, 

! gaz saturel, du fioul domestique. La puissance. 2 générateurs. de vapeur d'unel Î fhemmique meximele de installation est supérieure à] _ paissance totale de 15 070 KW, 
[2 MW, mais inférieure à 20 MW, 2 groupes électrogènes de secours 

À d’une puissance de 235 kW, 
l IPuissance totale : 17,79 MW. 

Po212 | D finstlaions de reftoidiscement per dspersion d'en] tour aéraréftigérame d’ane puisance 
(dans ur flux d'air lorsque l'installation est du typelde 232 kW. 

‘ circuit primaire fermé ». . 
55 D [Ateliers de charge d'eccumulelews. La puissence/Bétment +: 200 RW. 

Imeximum de courant contine utilisabis pour cette 
lopérètion est supérieure à 50 KW _ __ | 

HET [TRE [Emploi où stockage de substances et préparations (Quentié: 3.1 tonnes. 
l'oxiques solides. E 

D 200.79 NC [Bmploi ou stockage de substances 0 préparations Quantité : 1 tonne. 

  

  
   



  

  

  

  

  

  

  

  

        
    

  

  

Rubrique | & Libellé de a rubrique (activité) Volume autorisé 
Het [Emploï ou aochage d'ecide sulfurique £ plus de 297 L acide sulftrique à plus de 25 #2 

laide chlorydrique à plus de 20% en poids d'acide. | 15m 
- acide chlorhydrique à plus de 26 % 
9m 

; [Fotal : 24 ne. : 
H6308 | NC [Emploi cv siekage de lessives de soude on potasse [Lessive de soude & 204 : 30m 

: (caustique. À 
F0 NC [Emploi où stochege de substances où préparations|] connu d'acide dUoroulfonique 

réagissent violemment au contaci de l'eou, _]£s tome. 
24503 | NC [mprimeries ou ateliers de reproduction graphique swr|Ouantité : 5 à <0 kg. 

fout support wilisant une Forme imprimante. Aires 
lprocédés y compris 1as techniques offset. _ 

Pééte Î NE [Transformation de polymères (matières plastiques [Ouen miérionre & 1 tonne par jour. 
4 “caoufchoucs, élastomères, résines et adhésif 

synthétiques) par des procédés exigeant des 
londitions particulières de ‘empéranme ou del 

| pression, _ 
B51S Di NC Process i 
  

À (Antorisetion) ou AS (Atorisation avec Servitudes d'utilité publique) où DC (soumis au cortréle périodique) où 
D {Déclasation) ou XC (Non Classé} 
Volume autorisé : éléments caractérisent la consistance, le rÿfhme de fonctionnement, le volume des inctallations 
où les capacités maximales auturisées 

ARTICLE 122. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations atorisées sont situées sur le cormmuns et parcelles suiventes : 
  

Commune } Parcelles 
AMILLY Section À 400, 408, 459, 209, 391, 210, 333, 396, 401, 39 
  

  

  

         et 389 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, soni disposées, aménagées st exploitées 
conformément aux plens et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés per 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent amêlé, des 
arêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

    

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation r'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans on n'a pas té exploités durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

    

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER 4 CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'avtosisation, est portée avant sa réalisetion à la connaissance du Préfét avec tous les éléments 
d'appréciation. 

      

| 

Î



ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'TMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact ot de dangers sont actunfisées à l'occasion de toute modification importante soumise 
ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement commupiqués an Préfet 
Qué pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifient des vérifications particulières, 
efectaée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par V'exploitait. 

      

     
      

    

  

L'éiude de dangers est révisée eu plus terd ions les cing ans ou lots de toute évolution des procédés mis 
en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation. 

  

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pes être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

: incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdizont leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et le préveméon des accidents. 

ARTICLE 1.3.4. TRANSYORT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté 

nécessite une nouveïle demende d'eniorisation où déclaraion. 

      

   

, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

le suocesseut 
ARTICLE 1. 

Dans Îe cos où 
qu suit la prise en charge de F'explof 

    

it la déclaration au Préfet dans le mois 

    

     

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lcrsqu'ane installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant not 

dans les délais fixés à l'article R. 512-74 J du coëc de l'environnement. 

    

ex Préfet Ia date de cet arrêt, 

Cette notéficetion indique les mesvres prises on prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment :   

  

ration on l'éliriretion des produi pour les installations autres que les 
installations de stockage £e déchets, celis des déchets présents sur ie site, 
des interdictions ou Hitations d'accès at site, 
le dépollution des sols et des eaux souterraines éventuelk 

= la suppression des risques incendie et d’explosion, 
- le surveillance des sffèts de l'installation sur son environnement, 
- Tinsertion du site (ou de l'insiallation) dans son environnement et le devenir du site, 

    

rent poluées, 

    

  

    

    

   
      

  

puisse porier atreinte eux 
ur du site déterminé et qu'il permette un sage 

76 de ce code. 

  

ét site, Je Préfet pent imposer à l'exploitant, par arrêté pris 
1 du coée de l'environnement, les prescriptions nécessaires à la 

1 précité. 

A tout moment, même après la remise en 
dans ies formes prévues à l'article R. 512- 

protection des intérêts mentionnés à Particle L.     

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 16.4 RECOURS ADMINISTRATIFS 

  

Dans un délai de éeux mois à compter ée Ia notification du présent aêté, le pétiionneire peut présenter : 

   Hun secours gracieux, adressé à M. le Préfet de le région Centre, Préfet du Loiret, 

181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

dressé à M. le Minisire de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement 
avenue de Ségur, 75007 PARIS CEDEX. 

  

on recours Hiérerchiqn 
Durable st de l'Aménagement du Territ 
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Le silence gardé per l'administration pendant pins de deux ruois sur la demande de recours gracieux où 
hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du 
code de justice administrative. 
ARTICLE 1.6.2 RECOURS CONTENTIEUX 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut re déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

D) parle péttionneire, dens un délai de deux moÎs à corspter de la notification du présent arrêté, 
2) par les tiers, personnes physiques où morales, les coiimnnes intéressées ou leurs groupements, en 

saison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511.1 de code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de 
la publication où de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 
période de deux années suiyant le rise on activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des ismeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
éme installation classée que postérienrement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation où attémuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

dedit à la juridiction administrative,   

Tout recours de re adressé en recoimmanc     avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementstion en vigueur, sont notamment applicables à léteblissement les 
prescaiptions qui le concerment des textes cités ci-dessous : 
  

[ Dates Textes 

30/01/08 | Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des € 

installations classées soumises à autoristion 
TSOTOS | Amêté ministériel relatif à le protection cons Ja foudre de centaines msallaions 

clsssées 

125/10/07 | Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 17 mars 2003 relatif aux modalités 
Î de surveillance de la quelité de l'air et à l'information du publie 
RIEOO7 | Décret n° 2007-1479 relatif à Ia qualité de l'air et modifiant le code de l'environnement! 

{partie réglementaire) ! 
v08/07 | Arrêté ministériel modifient l'errêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux 

prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'eux émissions de toute nature des 
instaflations classées pour la protection de l'envirommement soumises à autorisation 

[00767 Décret n° 2007-1215 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux et 
modifient le code de l’environnement 

F80807 |Chculeie ministérielle relative au décret n° 205-635 du 30 ma 2008 relie au 
contrôle des cironits de traitement de déchets 

0705107 | Arrêté ministériel relatif au contrôle déranchétté des éléments assurant le confuenont 
des fluides fécorigènes dms les équipements figorifiques et climatique 

[24/11/06 l'Arrêté ministériel n° 2006-1454 modifiant la nomenclature des installations classées j 
5471/06 | Arrêté ministériel modifiant l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux 

prélèvements ct à fa consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

instelletions classées pour Ia protection de l'environnement soumises à autorisation 
08/08/05 | Décrei n° 206-678 modifiant la nomenclature des installations classées et Hrant les 

catégories d'installations classées soumises à des contrôles périodiques en api 
de l'article L. 512-11 dn code de l'environnement 

  

  

iissions de polluants des 
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BAOSDÉT Décret n° 2006361 relatif à léteblissement des cartes de bruit ef des plans de] 
prévention du bruit dans l'environsement et modifiant le code de l'banisme | 
article 9) ; 

2HG7I0S | Arrêté miristénel Hrant 1e foumlaire du bordereau de suivi des déchets dangereux | 
30/06/05 | aurêté ministériel relatif au programme réfional dacüon conte la pollution 

rilieux aquatiques par certeines substances dangercuses 
é tif au programme national d'action contre Ia pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
THAIO4 | Arrêté ministériel relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans 

un flux d'air soumises & autorisation an titre de Ja ribrique 2921 
(50802 Arrêté ministériel relatif à le prévention des sinistres dans les entrepôts couverts 
Î soumis à autorisation sons la rubrique 1510 
02/02/98 | Arrêté ministériel relatif aux prélèvements ef à 18 consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des instaliaions classées pour la protection de 
l'esvironnement soumises à autorisation | 

  

  

  

  

  

  

20/04/05 

  

  

    

  

  

[0107 lanèté ministériel refaif à Ie limitation des bruits émis dans l'environnement par Les 
; instelintions classées pour Le protection de l'environnement 
  

  

10/07/90 | Arrêté ministériel modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 

i les eanx souterraines 

2OI0SSS |Arêté ministéiel relatif aux bruits aérieas émis dans l'environnement per les 
  

  

  

| installations classées. 
STSEO And mail porn végememaion des insaliaons élemiques des 

  

  | établissements réglementés au tive de la législetion sur les installations classées 
| susceptibles de présenter des risques d'explosion     
CHAPITRE L8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de ce: amêté préfécéoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, cr notamment le code minier, Le code civil, le code de l'urbanisme, le code 
Gu travail et le code général des collectivités teritoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

    

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ue vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires dans 18 conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installstions pour : 

—_ Jimbter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effiments et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que Ia réduction des 

quantités rejetées : 
_ prévenir ea toutes circonstances, l'émission, la disséminetien où le ééversement, chroniques où 

is ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, ls santé, la safubrité publique, l'agricniture, Le 
protection de Le mature et de l'environnement issi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 
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ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitent établit des consignes d'exploitation pour lensemble des installations comportant 
explicitement les vérifientions à effectuer, en conditions d'exploitefion normale, en périodes de 
démarrage, de éysfoctionnement ou d'arrêt morentené de façon à permettre en toutes circonstances le 
respeot des dispositions dn présent arrété. 

   

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits on matières consommables uéilisés de manière 
courante ou occasiomneïle pour aseurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
prodits de nentralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.5.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer installation des Je paysege. 
L'ensemble des installations est maintemn propre e entretenu en permanence. 

  

    

    

ARTICLE 2.32. ESFHETIQUE 

Les abords de l'instellation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ei maintezms en bon état 
de propreté (peinture..). Les émissaires €e relct et leur périphérie fout l'objet d'un soin paricutier 
Colmtations, engazonnement.…}. 

  

      

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus pa les prescriptions du présent arrêté est 
frrmédistement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées es 
2ccidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son instalfstion qui sont de nature à porter 
atieinte aux imiéréts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Ua report d'accident on, sur demande de l'inspection des installations olessées, un rapport d'incident est 
Hanvrnis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les canses de l'accident on de l'incident, les effets sur les personnes et J'environnement, Les mesures prises 
où envisagées pour éviter un accident on un incident similaire et pour ea pallier les effets à moyen où 
Jong terme. 

  

  

  

    

Ce rapport est trmsmis sous quinze jours à l'inspection des installations ciassées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DÉS DOCUMENTS TENÜS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour ua dossier comportant les doeuments suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans téaus à jour, 
L les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'instelletions soumises à 

déclaration non couvertes par un arrété d'autorisation, 
cioreux retifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

Ie législation relative aux installations classées pour le protection de l’environnement, 
= tous des documents, enregistrements, résultats de vérification st registres réperto 

présent arêté. 
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
sauvegarde das données 

  

      

  

  

és dans le 

    

vsitions doivent être prises pour Ja 

  

    

   



Ce dossier doit être term à la disposition de l'inspection des installations classées sur le sie. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 4 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit trénemetire à l'inspection les documents suivants : 
  

Document (se référer à l'articie comespondan) | 
Moification des installations 
Mise à jour de l'étude de éangers | 
Changement d'exploitent 

| Cessation d'activité 
Déclaration des acc 
Compie-rendn dl ces POI 
Organisme de contrôle des émissions sonoïes | 
Résultats d'anto surveillance 
Bilan environnement annuel 
Bilan annuel des épandages 

  

is et incidents 

  

      

  

  

  

  

    
  

TIFRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION AFMOSPHERIQUE 
  

CUAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dens le conception, l'exploitation et l'eniretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de éechwiques de valorisation, la coliecte sélective et 
Ie traitement des cffinents em fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisent notamment l'efficacité énergétique. 
Les instailetions ée traitement devront être conçues, exploitées et entretemues de menière à réduire à leur 
minimem les durées d’indisonibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
foaction. 
Les installations de traitement d'eflluents gazeux doivent être conçues, exploitées ci entretenues de 
manière : 

"à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
Là réduire an minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indispont 

Si ame indisponibilité est œusceptible de conduire à un dépassement des valeurs inrifes imposées, 
Pexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire Ja pollution € 
arrêtant les instaletions concernées, L'inspection des instalfations classées en sers informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à ia suite d’un arrêt pour travaux de moëification ou d’entretien, de façon 

à permettre em foute circonstence Le respect des dispositions du présent art 
Le brélage à L'air bre est interdit à l'exclusion des essais inoendie. Les produits brilés sont identifiés en 

qualité et quantité 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les éispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la sauté st la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
swpression inteme devraient êires {els que cat.objeotif soit satisfait, sans pour cela dimimuer leur 
efficacité on eur fiabil 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’éxblissement ne sait pes à l’origine de gez odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinags, de nuire à 1e santé ou à la sécurité publique. 
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Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
danaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement à ciel ouvert. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfsctif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjuéfce des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre Jes dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols &e poussières et de matières diverses : 

= les voies de ciroulafion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, ete.), et convenablement neftoyées, 

= Les véhicules sortent de l'installation n'entreinent pas de dépôt de poussière ou de boue sur Les 
voies de circulation. Pour ceia des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent Être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où ccle est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en eu et place de celles-ci 

ARTICLE 3.15, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les siockages de produits palvéralents sort confinés (récipients, silos, bétiments fermés) ét les 
insialisions de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossioiité 
teclmique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de 
poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'espirætion sont raccordés à une installation de déponsaiérage en 
“ue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements cerrespondants 

satisfont per ailleurs la prévention des risques d'incendie ct d’explosion (évents pour les tours de séchage, 
les éépoussiéreurs.…). 

    

  

  

   

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rofet dns le railien naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne déffsion dans le mitien récepteur. 

   

  

Les rejeis à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, coliectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour perméttre une borne diffusion des rejets. La forme des 
conduëts, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'aimosphère, set conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque le vitesse d'éjection est plus élevée que 
le vitesse choisie pour les gez dans le cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'A ne peut y 
avoir à ancan moment siphomiage des elfuents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinent. Les 

contours des conduis ne présentent pas de point angrlenx et la varistion de le section des conëults au 
voisinage du débouché ést continue et lente. 

    

Les poussières, gaz polluants on odeurs sont, dans la mere du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des régles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Les points de rejet sont 
rerris ci-après, doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fuides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longuer droite pour la mesure des particules) de manière à permeitre des 
mesures représentatives des émissions de polinents à l'atmosphèe. 

En particutier Les dispositions de la norme NF 44-052 {puis nomme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions en 

  

doute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter Pintervention 
é'orgamismes extérieurs à le demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alame etiou l'arrêt des installations ainsi que Les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

   



    

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

ARTICEE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

N° de Puissance où 

  

  

  

  

  

  

  

    

Lu Installations accordées _. Combustible 
conduit 5 capacité | 

1 T'chandière (générateur 1) 17 8300 kW Gaz naturel 
27 Li chimdière (générateur 2) 6770EW | GeznañnelFOD 
5 À chaudière (bâtiment Z) TOSOKW [7 Gaznetwel 
£ E chaudière (bâtiment Z) TOSOkW 1 Gaznèturel 

[S 1 chandière (bâtiment T) 325 kW Gaz naturel     
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

Les conditions d'aménagement ct ‘exploitation des chaudières sont définies au chapitre 10.6. ci-après. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milien qui ne s'avèrent pas liés à la Iuiie contré un incendie où aux 
    
  

exercices de sccours, sont limités aux quantités suivantes : 

Origine de la Nom de commune | Prélèvement maximat 
ressourte du réseau | aenuel (m°) 
  

  

LY 1 85 000 m         CKéseou pub 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécesssires dans la conception ei l'exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour Jmiter la consommation d'eau de l'établissement. 

   

ARTICLE 4.12. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 

AQUEUX EN CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
= de limiter les prélèvements aux siictes nécessités des processus industriels, 

informer le personnel de Le nécessi rer au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 

- d'exercer uns vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observafions joumalières et éventellement une augmentation de le périodicité des 
analyses d'auto surveillance ; 

= de signaler toute amomalie qui entrainerait ne polluiion du cours d'eeu ou de la nappe é'ean 
souterraine. 

    

       

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du 
point de vue de la lue contre le pollntion des eaux et leur régénération, dans Le but de satisfaire où de 
concilier les intérêts mentionnés à l’article L. -1 dr code de l’environnement, ée la saiubrité publique, 

de la police et de La rénartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des 
, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité, 

  

avantages concédés par le présent 

ARTICLE 4.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSFALLATIONS DE 
PRELEVEMENT D'EAUX 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux et dn schéme d'aménagement et de gestion des eaux. 

   



  

_ fonctionnement sont définis par consigne. 
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ARTICLE 414. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.4.1. Résean d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconneion on tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux idustrielles et pour éviter des retours 
de substances dans Les réseaux d'adduotion d'ean publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les sffinents aqueux sont canafisés. Tout rejet d’effluent liquide non préva. au présent chapitre et an 
CHAPITRE 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des ous acidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
où être détruits at Je milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
Yépurafion des effluents. 
ARTICLE 4.22. PLAN DES RESEAUX 
‘Un schéme de tons les résemmx et un plan des égonts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
actemment après chaque modification notable, et daiés. Ils sont tenus à le disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le glan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et le distribution de l'ean d'alimentation, 
! des disposé de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

discomecteurs où fout autre dispositif permettant ue isolement avec la distribution 
alimentaire.) 

- Les secteurs collectés et les réseaux associés 

= les ouvrages de toufes sortes (vannes, comptes. 
= les ouvrages d'épuration iniemne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu) 
ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseanx de collecte des effluents sent conçus ét aménagés de manière à être curables, étanches ef 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy 
transiier. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appromiés et préventif de leur bon état et de leur étanchétté. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances ei préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 
ARTICLE 42.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejeiés par les installetions ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
où de dégager des produits toxiques ou inflemmsbles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'eutres effluents. 
Article 4.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Les coflecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables on susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficecc contre lé danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'éteblissement ne tansite ancun effluent issu dun résean collectif 
externe où d'un autre sf dustriei. 

Article 4.2.4,2, Isolement avec les milieux 

Ua système doit permettre l'isolement des résemx d'assainissement de l'établissement par rapport à 
extérieur. Ces dispositifs sont mainiemas en étai de merche, signalés ci sctionnables en toute 
rconstance localement et/ou à parti d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

rentes catégories d'effluents suivants : 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les dis 

+ les effluents domestiques, 
Les effluents industriels (les eaux de levage des sols des ateliers, les eaux de la régénération des 

résines échangeuses d'ions, les eaux de rinçage des cuves de l'unité ée production des produits 
pâtenx, les eaux de reftoidissement, les purges de déconcentration de l'eeu des chaudières et 
purges des compresseurs), 

= es camx pluviales de toitures et de ruissellement. 

ARTICLE 43.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués né contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En anoun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets Exées par le présent amêté, Il est interdit d'ébaisser les concentations en 
snbstences polluantes des rojets par simples dilufions entres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 
Les réjets directs on indirects d'effluenrs da 
surface non visés par le présent arrêté sont 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Le conception et la perfommance des installations de traitement (ou de pré-iraitement) des effluents 
aquenx pervetient de respecter Les valeurs limites imposées an rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretennes, exploitées et surveillées de manière à réduire at minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux varistions des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 
compris à l'occasion de démarrage ou d'arrêt des insteflations. 
Siane indisponibilité où un évsfonctionnement des installations de traitement est susceptibie de conduire 
à um dépassement des veleurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour rédoire la pollution émise en imitant ou en arétent si besoin les fabrications concernées. 
Les élepositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les eaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 43.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

  

La (les) nappe(s) d'eux souterraines ou vers les milieux de 
ecdits.     

  

    

    

Les principaux paremètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux poliuées sont mesurés périodiquement st partés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposent d'ene fomafion initiale et 
continue. 

Un registre spécial ect tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage où de rajet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures ei contrôles de la qualité des rejets aumquels il a été procédé. 

ARTICLE 43.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseanx de coilecte des effluents générés par l'établissement aboutissent an(s) poini(s) de rejet qui 
présente(nt} les carac ques suivantes : 

        

  

  

  

Point de rojet vers le mieu récepteur codifié | Ki 
par le présent a 

FNane des cffluents Eux domestiques 
Eire du rejet Réseau communal eaux usées 

  

Milieu naturel epteur où Station de traitement Le Bérméon dr 
nan Station d'épuration d'AMILEY     Autorisation de déversement et convention de rejet. 
  
Conditions de raccordement 

   



—
 

  

1 

  

Font de rojet vers le milieu récepéeur codifié 
pas Je présent arrêté 

N°2 
  

Nanre des efuents 
Exvtoire du ref 
Mikeu naturel récepteur ou Stañon de traitement 

collective 
Conditions de raccordement 

  

Eux domestiques 
Réseau commanal eaux usées 

Siation d'épuration d'AMILLY 

Autorisation de déversement et convention de rejet 
  

  

Point de rejet vais le milieu récepteur Godifié 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 
Conditions de raccordement 

   

par Je présent arrêté | N°3 

Nanre des efffients Fax ndnsrielles 
Débit maximal joumalier (m°/) [600 
Débit moyer journalier (n°8) 1500 
Exutoire du rejet |Réseau communal eux usées 

Traitement avant rejet |Décantation, homogénéisetion et neutralisation. 

Station d'épuration d'AMILLY 

['Awionisation de déversement gt convention de » 

  

  

  

  

Point de rajei vers le milieu 1éceptour cod 
par de présent arrêté 

N°4 
  

FNälure des effluents 
Exuicire du rejet 
Traitement avant rejet 
Müieu naturel récepteur ou Stetion de traiiemaent 

colective 
Conditions de raccordement 

Eaux phavisles de tonnes et de muisseñlement 
Réseau communal eanx pluviales 
Débourbeur-déshmileur d'une capacité de 30 1/s   

   LeLoing 
|Auiarisation de déversement st convention de rejet 
  

  

Foix de rejet vais le milieu récepteur codifié 
per Ie présent arrêté 

N°5 
  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur or Station de traitement 
collec   Conditions de raccordement 

aux plaviales de toitures et de suissellement 
Réseau communal eaux pluviales 
Débourbenr-déshuileur d'une capacité de 50 L/s 

  

Le Loing   
| Aniorisation de déversement st convention de rejet 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Arlcle 4.3.6.1, Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire auant que possible 12 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords de point de 

ité immédiate et à l'avai de col     à pro 
1, en fonction de l'utilisation de l'eau 

  

Ds doivent, en outre, pormetire une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par le collecivité 
à laquelle appartient le résem public et l'ouvrage de traitement c 
L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisaïon ssi transmis 

    

He, en application de l'article 
er l'exploitant an Préfet. 

    

  
 



Article 4,3.6.2. Aménagement 

1 Aménagement des points de prélèvements 
chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

    

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeëtre des interventions en toute 
outes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieure à le demande de l'inspection des instéllations classées, 

     

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de Le Police des eaux, doivent avoir Hbre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le roifieu récepteur. 

43.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dens une section dont Jes caractéristiques (rectitude de la condnite à l'emont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
Ge que la vitesse n'y soit pus sensiblement ralemtis par des seuils où obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit susament homogène. 
Article 43.63. Equipements 
Les systèmes permettant e prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 heures, 

disposent d'enregistrement et permettent Le conservation des échentilions à une tempérænre de 4° €. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rojetés doivent être exempts : 
— de matières flottantes, 
[de produits enscepfibles de dégager, en égout ou dans le milien naturel, directement ou 

indirectement, des gez on vapeurs toxiqués, inflammables on odorantes, 
= de tont produit susceptible de muire à le conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

dépossbles où précipitables qui, directement on indirectement, sont susceptibles d'entraver 1e 
‘bon fonctionnement des ouvrages. 

égaiement respecter les caractéristique 
= température inférieure à 30°C, 
= pl: compris eine 5,5 et 8,5, 
= couleur : modification de In coloration du mitieu récepteur mesurée en un paint représentatif de 

le zone de mélange inférieure à 100 mg PI. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 

ALETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont congs pour évaouer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 439. VALEURS LIMITÉS D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
ÉPURATION 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de resperter, avant rejet des eaux résiduaires dans le rrilieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs lnites en concentration et flux ci- dessous définies. 

  

    

     

  

  

suivantes :   
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Référence dn rejet vers Le milien récepteur : N°3 (cf. repérage du rejet sous 1’ Article 4.3. 

  

  

  

  

     

Î Débit de référence Mexireal journalier : 600 jour 
| Moyen journalier : 300 m'/jour 

! Paramètres ]_ Concentration moyenne (mg/l Flux moyen (keñour) 

MES 1200 & 
DCO 1000 300 
DBOs 500 150 
ECT 10 3 
TE 150 45 
CHLORURES 1500 450 
SULFATES 500 150 
AOX 5 LS 
METAUX (mercure, zinc, argent) | 5 1,5 
'HOSPHORE TOTAL 50 15 

IFLUOR us 45   
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eeux domestiques sont traitées et évarnées conformément uux règlements en viguetr. 

ARTICLE 43.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pnvisles polluées et collectées dans Ice installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées, En l'absence de pollution précléblement caractérisée, elles pourront être 
évacnées vers Le rilieu récepteur dans Les limites autorisées par le présent arrêté 

1 est interdit d'établir des Hisisons directes entre Les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 
de collecte des éffinents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.12, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rojet des eaux pluviales non polluées et susceptibles d'être 
s dans le sriliee récepteur considéré, les valeurs limites en concenirafion #i flux ci-dessous 

      

vers Le mieu récepteur : N°4 et 5 (of repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

    

Paramètres Concentration moyenne (mg/l) 
100 

300 ! 
100 

5 
CHLORURES j150 
SULFATES 30 

NTE. 15   

  

  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de cireufation, aires de stationnement st autres surfaces 

imperméabilisables est de : 59 820 a. 

 



_
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARFICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECURTS 

L'exploitant prend touies les dispositions nécesseires dans Ja conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchels de son entreprise et en lieniter le 
production. 
A cette fin, à doit 
2 limiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
= irier, reoycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
= s'assurer de traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou fhemmique ; 
= s'assurer, pour les déchets ultimes dent le volme doit être strictement Hrité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

  

ARTICLE 5.12. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effècue à l'intérieur de son établissement le séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à facititer leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 

Les déchois dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valcrisables où de 

Fénergie. 
Les Huiles nsngées doivent êke éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R, 543-15 du code de 
L'environnement et R 543.40 du code de l'environnement portant réglementation de le récupération des 
Hniles usagées et ses textes d'applisstion (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans 
des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notmment les 
mélanges avec de l'eau on fout attre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

  

  

  

Les piles et accumulateurs weagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R. 443-127 à R. 343.135 du code de l'envirernement reltifs à l'éliminafion des piles et 
accumulateurs usagés. 

      

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions ariicles R. 543-137 à 

BR. 543-151 du code de l’environnement: ils sont remis à des opéraieurs agréés (collecteurs on explokants 

d'installaticas d'élimination) ou at professionnels qui uéllisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

    

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-196 à R, 543-201 du code de l’environnement. 

Les Huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entrepnsés dans l'établissement, avent leur traitement ou leur élimination, 
ent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage per 

des eaux méiéoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement, 
En particulier, Jes aires de transit de décheis susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

les aires étanches sf aménagées pour le récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques soutllées, 

  

    

     



î 
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L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement ei aussi souvent que nécessaire, de 
faços à imiter l'importance et Ie durée des stockages temparaires, Le quancité de déchets entreposés su 
le site ne doit pas dépasser Ja quantité mensuelle produite ou a quantité d’un loi normal d'expédition vers 
L'installation de traitement, En tout état de ceuse, le stockage temporal ne dépasse pas un an. 

  

  

ARTICLE 5.14, DECHETS  TRAITES GUÙU  ELIMINÉS A LEXTERIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite on fit éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts 
visés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. I s’assure que les installations destinataires 
{rstallations de traitement où intermédiaires) sont régulièrement autorisées où déclarées à cet sffèi au 
titre de la législation sur les installations classées. 

  

ARTICLE SLS.DECHETS TRAITES OU ŒLIMINES 4 INTERIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit êiré accompagné du bordereau de sui 
établi en application de l'arrêté rvinistériei du 29 juillet 2005 relstif au bordereau do suivi des déchets 
dangereux mentionné à Particle R. 341-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-490 à 
R. 541-61 du code de l'environnement relatifs au transport par route au négoue ct an courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à Ia disposition de l'inspection des 
installations classées, 

  

  

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industrieis doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 5435-66 à 
À 543-72 du code de Penviromement relstifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ot relatif, notamment, aux déchets é'aniballege dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

  

TITRE $ PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 61.1. AMENAGEMENTS 

Linctallation est construite, équipée et exploitée de Æaçon que son fonctionnement ne pri 
Torigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques suscepibles de 
compromettre fa santé ou la sécimité de voisinage ou de constituer une mmisence pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'emêté ministériel de 23 jmvier 1997 reletif à Ja fimitetion des bruits émis dans 
L'eavironnement par les installations relevant du ivre V, tire E, du code de l'envirommement, ainsi que Îes 
régles techniques emmexées à le ciroulaire du 25 juiliet 1986 reistive aux vibrations mécariques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES £T ENGINS 

Les véhicules de tramsoort, les metériels de manutention et les engins ée chantier utilisés à l'intérk 
l'établissement, ei suscéptibies de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

égiementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. S17-1 
àR. 37124 du code de l'environnement). 
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ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION Î 

L'usage de tont appareil de commmnieation par vaie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) | 
génant porr le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel at réservé à la prévention ou au Î 
Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

Linsteflation fonctionne 24 beures sur 24, 7 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant daus | Emergence aémiss 
  

  

FiS pour la | Emergence admissible pour la 

     
      

les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf] période allant de 22h à 7h, ainsi 

|_ Gncluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours fériés 

Î Supérieur à 45 dB(A) SaB(A) Ï 3 dB(4) 
  

ARTICLE 6.2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT i 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser ex limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de le journée :   

  
  

    

      

: ; 7 FERIODE DÉNUIT PERIODE DE JOUR à i 
| PERIODES allant de7Hà22h | td mn èTR | : 
Î (sauf dimanches et jours triés) | | (fins que dé H stjons i 

Ponti 6,5 dB(A) 52,5 dB(A) î Î 

Poirt2 5 dB(A 465 aB(A) | 
Point 155,5 dB(A) 545 BA) ! 
Point4 [55 Ba) 57 dB{A | 
  

Les émissions sonores dues amx activités des installations ne doivent pas engendrer ime émergence 

supérieure eux: valeurs admisables Axées dans le tableau figurant à Article 622.2. , dans les zones à 
émergence régiementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

| En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisiege ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveanx limites admissibles ainsi que Îa 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles tcchmiques 
annexées à le ciroulatre minislérielle n° 23 du 23 juille: 1996 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'envireanement par les installations classées. 

  

  

  

  

TITRE 7 - PREVENTION PES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES BIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires poër prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concemer les installations et pour en limiter les conséquences. IL organise sous sa 1esponsabiité les 
mesures appropriées, pour obtenir el maintenir catie prévention des risques, dans les conditions normales 
S'exploftation, les sitmations transitoires et dégradées, depris le consimetion jusqu'à La remise en état du 
site après l'exploitation. 
15 met en place le dispositif nécessaire pour er obteni: l'application 
et corriger les écarts éventuels, 

le meintien ainsi 

  

s pour détecter     

    
 



CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ef les risques 
des substances ct préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'uticle R. 231-53 du code du travail. 
Les incompat#bilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans fes insialiations considérées sont précisés dans ces documents. La 

ion ét l'exploitation des installations en tieunent compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses suscepéibles d'être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) ea tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vignenr est constamment tenu à jour. Cer inventaire est tea à 
Ia disposition permanente des services de sccours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES 4 L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d' 
toxiques on explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées où 
utilisées où d'etmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement nommal des installations, soit de manière épisodique avec 
use faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées per des moyens appropriés et réportées sur un plan systématiquement tenn à 
jou. 
Le nenre exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappeïées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secoues. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitmt tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 
identifiés dans l’émdo de dangers dès lors que les conséquenecs de ces accidents majeurs sont suscepüble 
d'affecter les dites installations. 
IL trausmet copie de cette information an Préfet ct à l'inspection des installations ciessées. I procède de la 
sorte iors de chacune des révisions de l'étude des dangers où des mises à jours relatives à le définition des 
périmètres où à La agture des risques. 
ARTICLE 72.4. MESURES DE REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES PERSONNES 

PAR RENFORCEMENT DU BAT 

L'explotiant prend les mesures de réduction de la vulnérabilité des personnes par renforcement du béti qui 

s'avèrent nécessaires dans les zones d'effet identifiées par l'industriel dens son étude de dangers pour les 

scénarios d'accident liés aux installations nouvelles, Le financement ds ces mesures est à la charge de 

Pexploitant. 

   

    

       

    
  

      

   

  

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant Eve les règles de ciroulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règle sont 
portées à le connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et ne information appropriée. 
Les voies de cirenlation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté el 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Gardiennuge et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement me doit avoir libre accès aux installations, 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires an contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement, 

  

  

   



  

Un gardiennage est assuré en permanence, L'exploitant établit une consigne sur le nature et la fréquence 
des contrôles à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
irchniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement ser les Lieux 
en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 
Article 7.3.1.2, Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques rrinimales suivantes : 

= largeur uëlisable : 5 7, 
virage rayon intérieur : 11 2, 
auteur Hbre : 5,50, 
suclargeur S=15R dans les virages ée rayon intérieur inférieur à 50 m, 
résistance : sinfionnement de véhicules de 16 tonnes en charge (maximun de 9 T par essieu), 
résistance au poinçommement : 80 N/ant sur une surface maximale de 0,2 m°, 
pente inférieure : LS % 

  

   

sur au moins Je demi-périmètre de l'établissement. 

Sur la voirie est et sud du bâtiment de stockage de grande hauteur, les engins de Iutre contre l'incendie et 
de seuvstage doivent ponvoir acoëder par une voie carrossable répondant aux ceraciéristiques suivanées : 

= longneur misimal : 10 m, 
= largeur utiisable : 4m (portée à 7 m si impasse), 

Ranteur fibre : 5,570, 
virage rayon intérieur : 11m, 

largeur S=15/R dans Les virages de rayon intérieur inférieur à 50 1m, 
résistance : stationnement de véhicales de 16 T en charge (maximum de 9 T par essieu), 
résistance an poingomement : 80 N/cm? sur une surface matinale de 0,20, 

- pente inférieure : 10%. 
- distance par capport à la Façade : entre 1 et 8 m si voie parallèle à la frende inférieure à 6 m si voie 

perpendiculaire. 
ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bétiments et Locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bétiments ou locaux suscepiioles d’être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloienés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquezce, 
Le salle de contrôle et les locaux dans lssquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant 
jouer un rôle dans le prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont 
implantés ct protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie ei d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment dégagées 
pour Boilher le cireulation et l'évecnstion du personnel aïnsi que l'intervention dés secours en cas de 
sinistre. 

Artiele 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 
732.11 Résofon au feu 
Les bâtiments Z et K doivent présenter le caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux 
de classe AT selon NF EN 13 501-1 (inoombustibilité). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.2.12 Résistance au feu 

rent Z doit présenter les caractéristiques de résistance an feu minimales suivantes : 

eurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
—_ planchers RBI 120 (coupe-feu de degré 2 heures}, 
= portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) 

et leurs dispositifs de fercture ET 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
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R : capacité portante 
E : étanchéité au fn 
L:isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements on ouvertures sHbctués dans les murs ou parois séparatifs, per exemple pour le passage 

de gaines on de galeries techniques sont rebouchées fin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui 
cxigé pour ces murs ou parois séparatifs. 
Les portes coummunicantes entre Les murs coupe-feu sont ranmies d'un dispositif de Ærmeture automatique 
qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des celiules, La fermeture 
automatique des portes oape-fea ne doit pes être génée par es obstacles. 
Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverinre av droit du Sanchissement La 

oiture doit être recouverte d'une bande de protection incombustible de classe AT sur une largeur 
minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois séparatives. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapeis conpe-fee à la paroi de séparstion, resiituant le degré 
coupe-feu de le paroi traversée. 

732.13 Toitures et couvertures dé toiture 

Les toitures et couvertures de ioiture répondent à la classe Broor (3), pour un temps de passage du feu au 
travers de le toiture smpérieure à trente minutes (clesse T 30) et pour te durée de ja propegetion du fen à 
La surfhce de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

ARTICLE 733. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les instaïlations électriques doivent être conçues, réalisées ct entretennes conformément aux normes en 
vigueur. 
La mise à la terre est effectnée suivant les règles de l'art, 
Le matériel électrique est entretenu en bo état ét reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécificetions techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis er. place de manière à éviter tout cart-circnit. 

Une vérification de l'ensemble de Pirstallation électrique est effectuée au miniraum une fois par an par 
Le organisme compétent qui menfionnera très explicitement les défectmosités relevées dans son repport. 
L'exploitant conservera ve trace écrite es éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère eplosible 
Les dispositions de luticle 2 de l'arrêté ministériel êu 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations élechiques des établissements réglementés eu titre de la iégisiation sur les instaliafions 
clessées et susocptibles de présenter des risques d'expiosion, sont applicables à l'ensemble des zoncs de 
risque d'etroshère explosive de l'étiblissement. Le plan des zones à risques d'explosion ost porté à la 
connaissance de L'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

     

Dans les zones où des atmosphères explosives définies confommément l'Article 7.2.2. peuvent se 
présenter les appareils doivent être réduits en strict minimum. Îls doivent être conformes aux éispositions 
Ge décret n° 96-1010 da 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection 
destinés à être uflisés en atmosphère explosive. 

    

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engenérer des Charges électrostatiques sont mises à Ia Lerre ét reliées par des faisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.34, CHAUFFÉRIES 

SH existe me chruffrie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d'exploitation on isolés par me paroi de degré REI 120. Toute commenication 
éventuelle entre le local et ces bétiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme 
de degré nne demi-heure, meris d’un feeme-porie, soit par une porte coupe-feu de degré E 120. 
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A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

= une vanne sur Ie canalisation d'aliment 
combustible ; 

= un coupe-cirenit arrétant le fonctionnement de 1 pompe d'alimentation en corbustible ; 
= un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brfleurs où un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 
LLe chnffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant ua degré de sécurité équivalent. Les 
systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pes autorisés dans les bâtiments de stockage où 
d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chanë sont entièrement réalisées en matérienx A2 s1 d0 (M0). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges on matériaux 
A2 1 60 (M). Des clapots coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

  

2 des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

   

Les moyens de chaffage des postes de conduite des engins de manwiention, s'ils existent, présentent Les 
mêmes garanties de sécurité qe celles prévues pour Les locaux dans lesquels ils cironlent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de queis, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les Iocaux dans lesquels ils sont sitnés. 

  

  

ARTICLE 7.3.3, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.8.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement ntieinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à le qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en applicétion de l'arrêté 
ministériel en vigne: 

  

Les systèmes de protection conire la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne, En particulier, les composants de 
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 
protection contre la Foudre (CPE) ». 

Article 7.3.5.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de fa foudre sur Le site sont enregistrées soit par un compteur de coups de foudre conforme 
a guide UTE C 17-106 où soit par an système de détection d'orage. En cas de coup de fondre enregistré, 
1me vérification visueile des disposttis de protection concemés cst réalisée dans un délai meximum d'un 
rois, par ur organisme compétent. 
L'insallation des protections fat l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, ax plus tard six mois après leur installation. 

   

    

Une vérification anmmelle visuelle et une vérification complète tous les deux ans sont réalisées par un 
organisme compétent, Les installations sont vérifiées conformément à ia norme NF EN 62305-3. 

Jusqu'en 1” janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d'une 
réglementation antérieure font l'objoi d'une surveillance conformément à fa norme NE € 17-100. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque fondre, 
Pétude technique, la notice de vérification et de musinfenance, Le carnet de bord et les rapports de 
vérification de ses insiaflations. Ces documents sent ris à jour conformément aux dispositions de l'erréié 
ministériel en vigueur. 
Si Prune des vérifications menées par l'exploitant fait epparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci 
est réalisée dans un défia maximum d’un mois. 

     



E
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Après chomne des vérifsations, l'exploitant adresse à l'mpection des insllations classées unê 

déclertion de conformité signée per Mi er accompagnée de l'enregistrement mrimesniel du nombre 

impacts issu du déspositf de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels 
suis. 

   

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SÛR DES SUBSTANCES 

PANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 

ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations suscsptibles de eréer des risques, en raison de leur nature on 

de leur proximité avec des insellations dangereuses, et la conduite des installations, domi le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage ci 

fenvironmement (phases de démarrage ei d'ixrêt, fonctionnement nommal, estrotien..…) font l'objet de 

procédures ex instractions d'exploitation écrites at contrôlées. 

  

   

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction de fumer ; 
__ l'interdiction de tout brlage à L'air bre; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une orme quelconque à proximité du dépêt ; 
L_ L'obligation du € pemis d'intervention » où «permis de feu» ; 
- Jes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, venüiation, 

<tkratisetion, chaufsge, fermeture des portes coupe-feu, obtursfion des écoulements d’égouts 
notemment) ; 

= les moyens d'extinction à wtiliser en cas d'incendie : 
je procédure d'alerte avec les ruméros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 

  

   

ARTICLE 7.42. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

sous la surveillance âe personnes nomément désignées par l'exploitant et 
inconvénients des produits    L'exploitation doit se Fe 

ayant une connrissance de le conduite de linstallafion et des dengers 
stoskés ou utilisés dens l'installation. 

ARTICLE 7.4.3, VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et siockages dans Issquels sont mises en auvre ou entreposées des substances 
de 

  

    

  

     

    

et présmrations dangereuses, ainsi que Jes divers moyens de secours ef distervention font fobj 

vérifications périodiques. Il convient, ea pamiculier, dé s'assurer de bon fonctionnement de conduite et 

des dispositifs de séox 
Un contrôle de l'ensemble de l'installation est fait per une personne désignée à cet effet, après la fie du 

travail, avant fermeture des locaux. Un registre consigne l'exéoution de ce contrôle. 

ARTICLE 7.4.4 INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu. on une suce d'ignision sous nne orme quelconque dans les zones de 

dangers présentent des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fi l'objet d'un 
permis d'intervention spécifie 

  

    

ARTICLE 7.45. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs ct iniervenants sur le site, y compris 1e 

personnel intérimaire, reçoivent mme forraetion sur Jes risques inhérents des instalistions, le conduite à 

Fenir en cas d'incident ou accident ei, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le nivesnr de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

= toutes les informations files sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fbricafion mises en œuvre, 
les explicafions nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
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= des exercices périodiques &e simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent erêté, ainsi qu'un entrainement régulier eu maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité ét à 

intervention sur ceiles-ci, 
= me sensibilisation eur Le comportement humain ét les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 

à risque inflammeble, expiosible et toxique sont réslisés sur le base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, ies conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de condhife et de surveillance à adopter. 

  

  

Les travaux condaisent à une angmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et évemmellement le « permis de fon » et la consigne particulière doivent être 
établis ct visés per l'exploitant où une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
ffectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement Le « permis de feu» 
&t la consigne partieulière doivent être signés par l'exploitant ef l'entreprise extérieure on les personnes 

ais auront nommément désignées. 

    

Arücle 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 
= Les motivations ayant conduit à se délivrance, 
= la durée de validité, 
+ - lanature des dangers, 
= Lo type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notament Les vérifications d'aimosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à mettre en œuvre notament les protections individuelles, les moyens de 

uite incendie, etc.) ris à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une v 
sur Les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

JA Vissue des travaux et avent le reprise de l'activité, une réception est réalisée par Pexploitent ou son 
représentant et Je représentant de l’éventnelle entreprise extérieure pour vérifie leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel &e chantier : la disposition des installations en corfiguretion normale est vérifiée 

et attesiée. 

Certaines interventions préd . relevant de le maintenance simple et réalisée per le personnel de 

Téiéblissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement n'interviemnent pour tout 

Havaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. 
L'hebilitation dune entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement, 

    

       

      

   

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1 LISTE DES MESURES DE MATTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en femant compte de l'étude de dengers, la liste des mesures de maîtrise des risques. I 
identifie à ce titre les équipements, Les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formetions 
afin de maîtriser me dérive dns toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement 
normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle.) susceptible d'engendrer des conséquences 
graves pour l'homme ei l’environnement 
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Ces dispositif sont contrôlés périodiquement et maintenns eu niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maîntenme et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indispontbilté d’un dispositif ou élément dune mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sanf si l'exploitant & défini ot mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité 

ARTICLE 7.52. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE 
MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies ot les déftillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

Pexgloitart des fe cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes 
mnentionnéss à l'alinéa suivant, 

   

     

      

Ces momalies et défaillances doivent : 
- êtresignalées et enregistrés, 
= être hiérarchiséos et analysées 
= et donner lieu dans Jes meilleurs délais à la définition ét à la mise en place de pærades techniques où 

  

ARTICLE 7.53, DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant étéblit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent Le sfreié 
de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositif permettent de meintenir ces paramètres 
dns les plages de fonctionnement sk. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des pleges de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’elerme 
entraine des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

    

Les dispositif utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée ei faire l'objet de mesures eompensaioires. 
Les systèmes de 6 des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.54, DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des insialletions est conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de con par repport aux conditions 

normales d'exploitation. 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en selle de contrôle, 
Sans préjudice de la protection de personnes, les salics de contrôle des anités sont protégées contre les 
effets des accidents survenert dens leur enviromnement proche, en vae de permettre le rise en sécurité 
des instsliations. 

ARTICLE 7.55. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans P'étude de dangers, et Le cas échéent en renforçant son dispositif, 
Fexploitant met en place ua réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de 
contrôle. 
L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, Je liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détennine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédétermi 
- des dispositifs d'aiarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant a surveillance de 

linstallaon, 
- une mise en sécurité de l'installation selen des dispositions spécifiées per l’exploitent. 

La surveillance dune zone de danger ne repose pas sur un seul poini de détection. 
Mot incident ayant enträfaé le dépassement de l'un des seuils donne Téeu à un compie rendu écrit tenu à 18 
disposition de linspecion des installations classées. 
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La remise en service dune installation arrêtée à le suite d'une détection, ne peut être décidée que par 
ane personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme, 

En plus des détecienrs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en louis circonstance. 

- Détecteurs incendie 

En partieulier, dans les bâtiments W, K, Z, les paros de stockage E et U, les deux zones de dépotage pour 
Véthanol et l'acétone, la zone d'empotege pour les solvants usés, un système de détection automatique 
incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place, L'exploitant, dans l'exploitation des 
stockages et réacteurs, respecte Les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

    

= Détecteurs gaz 
Des explosimètres en poste fixe sont placés au niveau des installations sensibles des unités chimiques, en 
particulier dans Je bétiment Wet au mivean de l'unité de distillation de l'acétone ainsi que dans la zone 
technique à proximité du mélengerr mis en place au bêtiment Z. L'exploitant, dans l'exploitation des 
installations respecte, les conditions de fonctionnement de ces détecienrs. 

  

Dans le cadre des opérations nécessitant nn permis de feu ou vn permis de pénétration, un contrôle de 
Patmosphère est systématique ct permanent est réalisé durant l’opération dans Îes zones à risques. 

5.6. UTILITES DESFINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la foumite ou le dispontbilité des uilités qui permetient amx 
installations de fonctionner dans leur domaine de séeurité ou alimentent les équipements importants 
concourant à le mise er sécurité ou à l'arrêt é'urgence des instaflations. 

  

  

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1 ORGANISATION DE E?ETABLISSEMENT 

préciser les vérifications à effectua, en particulier pour s'assurer 
à des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 

  

   n 
arrêt d'exploitation, et pins généralement aussi souvent que le justi 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur na registre 
spécial tem à la disposition de l'irspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients xes de stockage de produits dangereux d'un 
Volume supérieur à 800 Hitres portent de manière très Hisible la dénomination exacte de leur contene, le 
meméro et le symbole de danger défini dans le réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou ies codes correspondant ax produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.63, RETENTIONS 

Tont stockage fixe on temporaire d'un liquide sesecpiible de créer une poliution des eaux on des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grands des deux velours 
suivantes : 

        

   

  

  

= 100 % de la capacité da plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas appliceble aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est ax moins égale à: 
- dans le ces de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacit 

Fès, 

  

    

  

   totale des 
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- dans les autres cas, 20 % de le capacité totale des fûts, 

- dans tous ies cas, 800 1 minimum ou égale À la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 litres. 

La capacité de rétertion est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique ct 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu frmé en permanence. 
Les capacités de rétention on ies réseaux de collecte et de stockage des égoutares et effinents accidentels 
26 comportent aucun moyen de vidæage par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le miliee 
naturel. 

La conception de Ia capacité est telle que touts fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de Ja différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en Hmitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être monillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances on préparations dangereuses sont 
stoclcés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

polhion (prévention d'un Isssivage par Les eaux météoriques, d'me pollution des eaux superfcisiles et 
souterraines, des envols et des odems) pour Les popaletions avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches el aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.6.4. RISERVOIRS 

L'étanchéité dt: (ou des) réservoir(s) associé(s) à le rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux uflisés doivent être adaptés aux produits wiilisés de manière, en particulier, à éviter tonte 
réaction paresiie dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière érecte ou indirecte, ancrés au 
sol de façon à résister an moins à la poussée d'Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
acilons mécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques. 11 est en particulier interdit d'intercaler des 
inyauteries flexibles entre le réservoir ét Les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 
ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stackage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'enviromement, n'est mtorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
magonnée on assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles er permanence, À cet 
aff, l'évacuation des eaux ploviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangercuses sont Hpltés en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au mipimum 
lechnique permettant leur fonctionnement normal. 

  

    

  

  

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et refiées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles ée l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour Is stationnement en 
sécurité des véhicuies de trerport de “matières dangereuses, en attente de chargement où de 
déchargement, 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter Le renversement accidentel des emballages (arrimage des fi 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font J’objet de consignes perticulières. 

  

  

      



   Le stockage et le manipalation de produits dangereux où polluants, solides ou liq 
effectués sur des aires étanches et zménagées pour la récupération des fuites 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveza de remplissage à tout moment e 
empêcher ainsi leur débordement er cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont confrmes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimimaïon des eubetances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident 
prioritairement la älière décheis a plus appropriée. En tout état de cause, ler éventuelle évacuation vers 
Te milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes an présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doié de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonciion de la 
Iocalisation de ceux-ci conformément à Pétude de dangers. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en. cas d'accident. 
Leur emplacement sésutte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude 
différentes conditions météorologiques. 

      

  

   

  

  

s dangers et des 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bo état, repérés et facilement accessibles. 
doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 1" 

as. Il doit fer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

  

    
Les daics, les modalités de ces contrôles et les chservations éonstatées doivent être inscrites ser um 
registre feu à le disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 
ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques on appareils respiretoires d'un type corresaondant au gaz ou éméretions toxiques sont mis à 
disposition de tonte personne 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sh 
= où ayent à séjoumer à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en ioute circonsiance et adaptées aux interventions 
sormales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'anparsils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée 
dens au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la déreciion des vents. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOLSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de Iutis contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
ét au minimum les moyens définis après : 

  

    
    

  

= quatre potemme d'incendie alimentés par le réseau public d'eau de débits respectifs 150 mb, 
126 mYh, 132 mÿ/h et 132 m°h, sous une pression de 3,5 bi 

_ trois poteaux d'incendie alimentés par le réseau public d’éan de débit unitaire 60 mb, sons me 
pression de 1 bar; 

- deux cmons à mousse à poste fixe implantés à proximité du parc de stockage U, de débit unitaire 

100 m°/h et d’une portée de 42 mètres. Îs sont mis en œuvre manuellement et alimentés par la 

source en ea du système d'extinction automatique de type sprinkler. La réserve d’émulseur esi 

comme avec la protection atometique des stockages de sobrants (A m° d'ASF à 5 %): 
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= une motopompe six remorque de débit 45 mÿ/h sous une pression de 10 bars avec 450 litres de 
Tiquide émnlseur. Elle est équipée de deux lances à débit réglable et d’une lance à mousse ; 
des réserves en émulseur de 4 m° (bâtiment W), de 3 m° (bétiment K} et de 1 m? (bâtiment Z) 
adaptés aux produits présents sur le site ; 

= des extincteurs en nombre ef en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement ot noteroment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produis et déchets : 

= 16 robinets d'incendie armés implentés dans le bâtiment Z de débit unitaire 16 m°/h sous une 
pression de bars, alimentés par le réseau d’ean de ville surpressé ; 

= d'un système d'extinction antomatique é'incendie à eau de type sprinkler (bâtiments K, W ei 2). 
Ce système est alimenté par deux sources d'eau : 

2 source À : un gronpe motopompe de 60 mÿih en aspiration dams une réserve 
intégrale de 30m, 

2 source B : un groupe motonomps diesel de 340 mŸ/h en aspiration dans une 
réserve intégrale de type pétrolier de 540 m°. Ce groupe est soutenu 
électriquement per des barieries, 

= d'un système de détection eutomaique d'incendie das les bêtinents K. Z et W ; 
+ les pares de stockage de solvants E ét U sont protégés par : 

ou sysième de refroidissement per ean dopée des cuves de siockage 
constitaé de rampes équipées de puivériseteurs à jets coniques orientés sur 
les réservoirs et d’un poste de délnge commenté par les réseaux de 
éérection sprisiler, 

9 mme extinction mousse pour chaque cuvette de rétention assurant un débit de 
6,5 lmn/m® d'eux émulsionnée à 3 % déclenchée par Le réseau de détection 
spririkler sous air ou pæ, 

e commande manselle, 
aime réserve d'émmlseur de 3 n° 

= des réserves de sable menble st sec convenablement réparties, en quantité a6aptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres et des peiles ; 

= des colonnes sèches ; 
- des colonnes en charge. 

    

est alimenté per le résean public d’eau per une canalisation dé diamètre 150 mm, Le réseau de 
sur site est dédié. I est bouclé autour des bâtiments Z et 24. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont caleulées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en m'imporie quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vennes de barage en nombre suffisant pour que ioute section 
affectée par ure rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée, 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffsantes pour assurer l'alimentation du réseeu d'eau d'incendie, 
Hrdlise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes 
de pompage sont spécifiques au réseau invendie. 
ARTICLE 7.1.5, CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, ies modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ebou dans les procédures et 
instructions de travail, iemes à jour ét affichées dans les Heux #réguentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

= l'iméerdiction d'apporter du feu sous me forme quelconque dans les pariies de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées on produites, sont susceptièles d'être à l'origine d'un sinisie pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'envirommement, la sécurité publique où le maintien en 
sécurité de l'installation, 

_ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
Haides), 

      

    

 



- es mesmes à prendre en cas de fuite sur un récipient on me camalisation contenant des 
substances dangereuses ét notamment les conditions d'évacuation des déchets et ezux souillées en 
ces d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- Je mocédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers Le milieu récepteur. 
ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aurs communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la Jutte contre les risques 
idendfiés sur le site et au maniement des moyens d'inrervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitier leur poste de 
‘travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6.1, Plan d'opération interne 
En ces d'accident l'exploitant assure {a direction du P.O.L. Il met en œuvre les moyens en personnels ét 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans roterd du P.O.L. A prend en outre, à l'extérieur 
de Eusine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues an P-O.L. 
Le P.O.L définit les mésures d'organisation, notarmment le mise en place d'un poste de commandement et 
Les moyens afférents, Les méthodes d'intervention ct Les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas 
d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement, 
IL est homogène avec Ia nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans 
l'étude de dangers. 
Un exemplaire du P.O.L. doit être disponible en permanence sur l'emplacement préva pour y installer le 
poste de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains 

et matériels pour garantir : 
+ larecherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L ; eele inclut notamment : 

l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif fou des moyens d'intervention, 
- la ormañon du personnel intervenant, 
-_ l'analyse des enseignements à ther de ces exercices et formations, 

Ja prise én compte des résultsts de l'actualisation de l'étade de dangers (ious les cinq ans où suite à une 
modification noteble dans l'établissement ou dans Le voisinage), 

= le revue périodique et systématique de la validité du content: du P.O.L, qui peut être coordonnée evec 
les actions citées ci-dessus, 

= la mise à jour synématique du P.O.L. en Æncfion de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidée 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), sil existe, ou à défaut 
l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L. ; l'avis du comité 
ést trensinis au Préfet, 

Le P.O.L est remis à jour tous les trois ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant 
le mise en service de toute nouvelle installation ayent modifié les risques existants. 
Le P.O.L. et les modifications notables successives sont mansmis à l'inspection des installations classées 
ét au service départemental d'incendie et de secours. 
Le Préfet peut demender la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de 
POI 
Des exercices réguers sont réelisés pour tester le P.O.L.. Ces exercices doivent avoir leu régulièrement 
et en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des 
installations ou de l’organisation, 
L'inspection des installations classées est informée de la date retenus pour chaque exercice. Le 
compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 
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ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Arficle 7. Lutte contre la pollution des eaux 
Sur la base des éléments de son étnde d'impact ct de son étude de dangers, l'exploitant constitue un 
dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer 
les mesures de samvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la fame, la flore, les ouvrages 
exposés à cette pollurion, en particulier : 
- le toxicité et les offèts des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 

en œuvre peuvent porter alfeinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
— leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
+ la définition des zones risquent d'être afteïnies per des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le railieu naturel où les diverses ntlisations des eau, 
= les méthodes de destruction des polluants à mettre er œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant ête utilisés pour traiter les persomes, la frune on la flore exposées à 

cetis pollution, 
= les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques, ainsi que de l’évolution de la sensibilité du milien. 
Article 7,7,7.2. Bassin de confinement ef bassin d'orage 
Les résesux d'assainissement susceptibles de recneillir l'ensemble des caux polluées lare d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d’extinetion et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 
confinement étenche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1 300 m° avant réjet vers le 
milieu naturel, La videnge suivre les principes imposés par les articles 43.11 et 43.12. traitant des eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées. 
Le premier flot des eux pluviales susceptibles d'être polluées per lessivage des toîtres, sols, aires de 
stockage, est collecté dans ce même bassin de confinement. 
Les bassins peuvent être confondus anquel cas leur capacité tient compte à la fois éu volume des eaux de 
pluie et d'anosage d'un incendie majeur sur le site. 
Ils sont maintenus en temps normal au riveau permetiant ane pleine capacité d'ntilisation. Les organes de 
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionmés en touic circonstance. Le 

éftoumement des eaux s'effectue en manoeuvrant là fermeture de quatre vannes de barrage motorisées, 
installées sur les réscaux d'eaux pluviales et d'emnx nsées. 

      

   

  

  

        

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.14 EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits, 

En particulier, l'épandage est interdit sur les parcelles situées dans les périmètres de protection 
rapprochée des captages d'alimentation en eau potable et en particulier ceux de CHATEAU RENARD, 
SAINT LOUP DE GONOIS, LA BUSSIERE-ADON et DOUCHY. 

ARTICLE 8.1.2. EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé & pratiquer l'épandage de ses cfnents 
épendage du dossier de demande d’antorisation de met 2006, actual 
Pexclusion des parcelles visées à l'article 8.1.1. 
Article 8.1.2.1. Règles générales 
L'épéudage d'effluents sur ou dèns les sols agricoles doit respecter les règles définies par les 
articles 36 à 42 de F'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté relatif au 4e programme d'action à 

metre en œuvre dans les ones vulnérables afin de réduire La pollution des eaux par Les nitrates 
agricole. 

  

les parcelles listées dans le volet 
en février 2008 sous réserve de 

     



que si des contrats ont été établis entre les parties 

  

En partiouli 
suivantes : 

=" producteur d'effluents et prestataire réalisent l'opération 8” 
= produoteur d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 
Article 8.1.2.2. Origine des efflnenis à épendre 
Les effluents à épandre sont des efflnents azotés provenant de la fabrication de le DL Lysine 50%. 
{Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci es vue d’être épandu. 
Article 8.1.2.3, Caractéristiques de l'épandage 
Tout épandage est subordonné à une étde préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel 
da 2 février 1998, qui devra montrer en particulier l'imocuisé (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt 
agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage ct les 
modalités de sa réalisation. 

  

: l'épandage ne pout être réali 

andage, 

      

Les effluents à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 
  

Fix cumulé maximam en 

   

       
  

        

    
  

  

  

    

  

    

er Eroi Fixe curmnlé er Eléments —taces |" Alex ae és PR 
métalliques ‘ les effluents en 19 | PPPOrté par les cffnents pour (mg/kg MS) ns (gm) les pâturages où Îes sols de pH 

| | : li imnemsäé(gm) | 
Cedriom I i0,015 
[Cmoms 7 |100 [2 
Cuivre 11006 112 
Mercure 110 ___ JEDIZ _ : 

Nickel 1300 [TS 
Piomb 1800 09 
Zinc jsudo 3 
Chrome Cuire+ |4000 4 i 

Nickel + Zine ] 
  

aces métalliques apporté per les effluents pour les pâturages en 

  

Flux cumulé maximum en éléments 
Sélénium : 0,12 

  

  

T Valeurs limites dacsles {Flux cumilé maximum apporé par les 

  

  

   
  

  
      

Composé - francs orgeniqus | | einents (moylce MS) efflpents en 10 ans Grgm) | 
D cénret [Epandage sur | né Lace ont 
À Cas général | Firaes Cas général | k Epandage sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB (9): 08 E 12 12 
Fluorénihène 5 4 7,5 6 | 

|Benzo(b) Auoranihène 25 4 4 
Benzo(a} pyrène ls ___ {3 12 

  

  

  

C9 PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 | 

Paremètres physico-chimiques : 

- pHoomprisenme 65 et8,5 
= température < 89°C   

Article 8.1.2.4. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

Quels que soient Les apports de festilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la 
feriïlisation, la quantité maximale é’azote d'origine organique contenue dans Jes produits épandus sur 
L'ensemble de plan d° Slissement no doit pas dépasser 200 ke N'ha/an. 

     

  
   



En tout étt de cause, le programme d'actions de La directive Nirates en vigueur doit être respecté. 
Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

= du bpe de culte et de l'objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cultures en éléments Ærélisans disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, ous apports confondus. 
= des teneurs en éléments fertilisants dans Le sol, les effluents et tous Les autres apports, des ieneurs en éléments ou substances indésirables des effinents à épandre, 
= de l'état hydrique du sol, 
= dele Séquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs années. 
= du contexte agronomique ét réglementaire local fprogramme d'action) 

Poux l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs Hmbes suiventes : 

= sur prairies naturelles ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 kg/ha/an, 
- surles autres cultures (sauf légumineuses) : 200 Kg/haan, 
= sur les culiures de légumineuses : agcun apport azoté, 

Pour les cultures auires que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 ke/ha/an pot être tolérée si l'azote minéral présent dans P'effluent est iférienr à 20 % de l'azote global, sous réserve : 

que la moyenne en azote total sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 ke/ha/an, 
— que les fournitures d'azote par le minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports 

ne dépassent pas 200 kg/ha/an, 
= ds réaliser des mesures d'azote dans le sof exploitable par les racines aux périodes adaptées pour 

suivre Le devenir de l'azote durs le sol ét permettre un plan de fimure adapté pour les cultures 
suivantes, 

= de l'avis de l’hydrogéologue agréé en ce qui concérne les risques pour les eaux souterraines. 

Article 8.1.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 
Les disposiifs permanents d'entreposage d’effluents sont dimensionnés pour fire face aux périodes où 
l'épandage est soit impossible, soit mterdit par l'étude préalable. 
Le volume nécessaire est au minima de 4 500 m°. 
Is doivent être élanches et aménagés de sorte à ne pas constituer me source de gêne ou de ruisances pont 
le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entrposage est interdit 
Les ouvrages d'entreposage à l’a libre sont interdite d’acoës anx tiers non antorisés 
Le dépôt temporaire d'effluents, sur la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement n'est pas 
eutorisé. 

   

Article 8.1. 

Modalités 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments ferélisants contenus 
dans Les effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

  

6, Epandage 

Les périoées d'épandage, dans [a limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de 
manière 

+ à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou anx culéures sens excéder les besoins, compte tenu 
des apports de toute nature, ÿ compris les engrais, les amendements et les supports de culfure ; 

+ à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 
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2 à empêcher f'acoumulétion dans Ie sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure on de présenter un risque écotoxique ;… 
à empêcher ie colmatage du sol, notamment par les graisses. 

   

Les effluents ne peuvent être épandus si les teneurs en élémenis-traces métalliques dans les sols dépassent 
Tune des valeurs Aigurant dans Îc tableeu ci-dessous : 

Hiéments-traces métalliques Concentration (mg/ks MS) 
Cadmiom i2 

Chrome 
Cuivre 
Merise 

kel 
Plomb 
Zinc 

  

  

  

      

     
    

  

    

  

L'exploitant réalise une analyse des sols sur 20 parcelles de référence représentatives portant sur les 
teneurs en éléments-traces métalliques, 

L'épandage est autorisé du 1% vrier an 30 septembre sur prabries. 

Les épandages de Rrtilisants roinéraux de type III sur maïs iigné sont autorisés sons réserve du 
Kactionnement des apports, à partir éa 15 Février et jusqu’au stade brunissement des soics da maïs. 

Les épandages des effluents industriels de type III sont autorisés du 15 février au 31 août avant colza 
précédé de céréales à paille avec enfonissement des pailles, dans la Timite de quarante unités par hectare 
Hendant une périoée de deux ans à compter de la date de signature de l'arrêté relatif av 4° programme 
d'action à mettre an œuvre dams les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d'origine agricoie. Après ces deux ans, toute épandage en juillet et en août est interdit. 

L'épandage est interdit dans les cas suivants : 
= sol inondé ou détrempé, 
-  solenneigé, 

sel pris en masse par le gel (sols amiquement gelés en surface, altemant gel ei dégel en 24 heures). 

  

En outre, toutes Les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune chconsiance, ni la stagnation 
prolongée sur les sofs, ni le ruissellement ea échors des parcelles d'épandage, ni une percoletion rapide 
vers Les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. À cet effet, la détermination de le capacité de 
rétention an eau ainsi que le taux de sarmrafion en san sera effectuée pour Les sols, par parcelles où 
groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

  

Sons réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 1321-2 du code de ia santé publique, 
l'épandage d’effinents respecte les distances st délais minime prévus an tsbleau de l’annexe VII-b de 
Panêté ministériel du 2 Février 1998, 

  

Progrmne prévisionnel annuel 
L'expioitent établit un progrmme prévisionnel annuel d'épandage, on accord avec les exploitants 
agricoles, au ples tard in mois avant Îe début des opérations concernées, 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
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CHAPITRE 8,2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.2.1 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Les installations dé reffoïdissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions 
prévues dans les amêtés ministériels applicebles aux installations visées par Ie rubrique 2921. En 
particulier, Pexploitant prend toutes les disposifions nécessaires pour que la concentrafion en Legioneila 
species dans l’ean de l'installation en fonctionnement soit en permanence maiatenue à une concentration 

isférieure à 1 000 UFC/L selon le norme NF T 90-431. 

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE C.G.V. 

     

  

  

  

Article 8.2.2.1. Généralités 

    on du méthane, 
où ayant né 

  

On entend per “composé organique volefil" (C.O.V.) tout composé organique, à l'excl 
ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa où plus à une température de 293,15° K< 
volatilité correspondente dans des conditions d'utilisation particulières, 

  

On entend per "solvant organique” tout C.O.V. utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans 
subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, on 
uüisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, où comme dissolvant, dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tensior superäcielle, plastifient ou agent protecteur. 

  

On entend par “consommation de solvants organiques" le quantité totale de solvants organiques utilisée 
dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de C.O.V. récupérée cn 
inteme en vue de leur réntilisation. On entend per "réutilisation" l'utilisstion à des fins techniques ou 
commerciales, y compris en tent que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. 
N'entrent pas dans Le définition de "réutilisztion" les solvants organiques récupérés qui sont évacués 
définitivement comme déchets. 
On entend par “utilisation de solvants organiques" le quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans 
Les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur 
où à l'oxtérienr de l'nstelletion, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de 
Tectivité. 
On entend par “émission diffuse de C.O.V." toute émission de C.O.V. dans l'ai, le sol ét l'eau, qui n'a pas 
fieu sous Ie forme d'émissions cenalisées, 

  

    

  

    Pour le cas spécifique des C.O.V., cetie définiion couvre, sauf indication contraire, lés 
rétardécs êues aux solvants contes dans Les produits ais. 

  

Article 8.2.2.2. Emissions de composés organiques volatils 

82221 Captation 
Les insialiations susceptibles de dégager des cormaosés organiques volatils sont munies de dispositifs 
permettmt de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à 
Thygiène et à la sécurité des travailleurs. 

de collecte et cenalésation sont munis d'oifices obturables et accessibles aux fins des 
jées par le présent arêté ou par le réglementation en vigecur. 

      

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans a partie 18 plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de manière à Avoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gez dans l'atmosphère, 

L'ensemble de ces installations satisfit per ailleurs Le prévention des risques d'incendie ci d'explosion. 

Article 8.2,2.5. Plan de gestion des solvants (P.GS.) 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (P.G.$.), mentionnant notamment Les emirées et 
les sorties de solvants de l'installation. 

   



56 
L'exploitant transmet le plan de gestion des solvants annuellement, avant le 31 mars de l’année ni 
pour les émissions de l’année n. à l'inspection des installations classées et l'informe de ses actions visant à 
réduire sa consommation de solvants. 

  

Le P.G.S. peut-être établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à 
jour du plan (décembre 2005 au jour de notification du présent arrêté). 

  

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent 
carbone. 

Article 8.2.24. Valeurs limites d'émission 
8.2.2.4.1 Composés orgamiques volatils 
Les émissions toteles (Hffases) de composés organiques volatils sont inférieures ou égales à 5 % de la 
quantité ammelle totale de solvants wilisés. 

Arcune substance à phrases de #isques R45, R46, R49, R60, R61 et halogénée étiquetée RAD n'est utilisée 
sur Le site en fabrication. 

ARTICLE 8,23. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CFC, DE HEC ET DE 
RCFC 

L'établissement comporte des installations de réfiigération ou de climatisation dont les chonits 
figorifiques contiennent ehacen plus de 2 kg de fluide Higorigènc de type CFC, HCFC où HEC : 
      Emplécement Nombre de cireuits Quantité (en kg) | par cireuit | 
  

  

Bâtiment 2   
  

TRANE (Hé Z (UPS) [4   

  

FTRANE  |BäimenZ(UPP) 2 

  

  

FTRANE [Bâtiment Z(UPP) 2 
  

CARRIER |Bâtiment Z+ 3           
    

Il est interdit d'utiliser des fluides figorigènes à base de CFC pour cffècmer le maisterance 
d'équipement. On entend par mantemence foute opération qui implique une ouverte du cireuk 
frigorifique, et en particulier le retrait, la charge, le remplacement d’une pièce du circuit ef dans certains 
ces, la réparation de frite. 

    

Les installations sont conduites, équipées et entretennes conformément aux dispositions des 
articles R. 543-75 et suivants du code de l'environnement, Les contrôles sont effecinés conforméraent aux 
dispositions de l'arrêté ministériei du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements igorifiques et climatiques. 

  

   

    

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrêle d'étanchéité d'ua équipement, s’il 
est nécessaire de retirer tout ou partie du Aide frigorigène qu’il contient, l'intégralité du uide ainsi 
retiré doit être récupérés, Lors du démantélement d’un équipement, le retrait et la récupération de 
Pintégralité du fluide Higorigène sont obligatoires, 

  

 



46 L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du cireuît en fluide Higorigène, à sa mise en service Ou À toute autre opération réalisée sur ce cireuit qui nécessite me intervention sur le cirenit contengat des fluides figorigènes, par un opérateur remplissant Les conditions prévues ant articles R 543.09 à R. 543-107 du code de l'environnement, 

Article 8.2.3.1. Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque cireuit dont Ja charge en fluide ftigorigène est supérieure à deux Iélogrammes, l'exploitant Fait procéder, Jors de sa mise en service, à un comble d'étanchéité des éléments asetrant le confinement du Auide Aigorigène par ur opérateur remplissent les conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de l'environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé sclon les dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relaëf au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des Aides Régorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques, 
IL st également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant ne incidence sur le cireuit Sontenant les fluédes figorigènes sont apportées à l'équipement,    
Si des füites de Auides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse Je constat par um document qu'il remet æ détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée, Pour les circuits contenant plus de 300 ilogammes de fluides fgorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constét au représentant de T'Etat dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide figorigène de elreuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

Le détenteur d'un cireuit contenant plus de trois kilogrammes de flnide figatigène conserve -perdant au moins cing ans les documents atisstant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés. constatent évenmellement l'existence de fuites at fisaut état de ce que Les réparations nécessaires ont été réalisées, et Les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'éguipement ct de l'administration 
Article 8.2.3.2, Fiche d'intervention 
L'opérateur établit me fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fides figorigènes ééfsctnée sur un oireuit. 

  

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-09 à R. 543-197 du code de l'environnement, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectués. Blle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluiée éventuellement réintroduite dans cet équipement. 
Pour tout cirenit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cofte fiche est Signée conjointement par Topérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors mme copie de cette fiche pendent une duré dau moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

  

L'exploitant fient un registre contenent, par cireult, les fiches d'intervention classées per ordre chronologique. 

Article 8.2.3.3. Opération de dégazage 
Toute opération de dégazege dans l'atmosphère d'un fluide figorigène est interdite, seuf si elle est nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend tonte disposition de natire à éviter le renouvellement de cette opération. 

   

Les opérations de dégazage ayant entrateé poncéellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides figorigènes ou aÿant entrainé au cours de l'année civils des émissions cumiülées supérieures à 100 kilogrammes sont portées à Ia conneissance du représentent de l'Etat dans le département par le détenteur de l'équipement. 

   



  

at 
ARTICLE 8.24, SITE ET SOL POLLUE 

Article 8.2.4.1. Plan de gestion de In pollution 

En regard des pollutions susceptibles d'être encore présentes sur le site, Ia Société SANOFI WINTHROP 
INDUSTRIE transmet au Préfet et met en œuvre, autant que de besoin, dans un délai de deux mois, un 

plan de gestion de la pollution visant la maîtrise des sowcees de pollution (monochlorobenzène ot 
hydrocarbures toteux) et leurs impacts sanitaires. 

  

Si le plan de gestion proposé ne permet pas de supprimer tout contact possible entre les pollutions et Les 
personnes, les risques sanitaires potentiels és anx expositions résiduelles devront être évalués par use 
analyse des risques résiduels. 

  

L'analyse des risques résiduels (A.R.R.) consistera en ne quantification des doses de substances toxiques 
auxquelles les personnes sont exposées ou susceptibles d'êtres exposées, compte tem de Ia nature ci de 
Tévoiution des polluants présents, des voies de transfert et de la Fréquentation du site. 

     

  

Dans l'hypothèse où le conclusion de l'analyse des risques résiduels implique une limitation de l'usage 

des sols, les modalités de mise en œuvre et de garantie du maintien de cette limitation d'usage seront 

formalisées (propositions de servitudes...) conformément au guide méthodologique pour la mise en 

œuvre des servitudes édité par le Bureau de Recherches Géofogiques et Minières sous l'égide du 

Miristère de l'Bcofogie, de l'Energie, du Développement Durable ct de l'Aménagement du l'erritoire. 

  

     

L'exploitant remet an Préfet, dans rm délai de deux mois, une étude historique relative à l’utilisation eur Le 
site des substances snivaotes : ois 1.2 dichloroéfhane, 1,1,1, æichloroëthane et cis 1,2 dichloroéthyfène. 
Article 8.2.4.2. Référentiel 

Les investigetions et étdes dont la réafisañon est prescrite par le présent amêié, sont effectuées 
conformément aux guides méthodologiques édités par 1e Ministère de l'Ecologie, du Développement ét de 
FAméoegement Dur et disponibles à  Jadrese  ntemet  suivente: 
Hépuimsites-pollues.ecologie. gouv.fr. 
Elles peuvent s'eppuyer eur les analyses, traveux.… récents déjà réalisés per l'exploitant. 
Article 8.2.4.5. Surveillance 

    

   
         

   

  

omètres de surveillance des eaux souterraines mis en place au droit du site SANOFT WINTHROP 
1, P2, P3, P4, PS ai P6. 

  

Les pi 
INDUSTRIE sont éénomm 

  

Ds sont entretenus st maintenus er bon étai de fonctionnement, Notarment, ils sont prolégss de telle 

sorte qu'ils re puissent être à l'origine d'une pollution de la nappe qu'ils permetient de suivre (capotage, 
verroxillage, dalle de protection. …). 

Ces ouvrages permettent les prélèvements d'en pour analyses. 
   

tion de sable, gravier, terre 

  

Toët piéromètre non utilisé est rébouché dans les règles de l'art (til 
identique an sous-sol traversé et bouchon de ciment en tête) 

82432 Avires onvrages/poinis de surveillence 
Les autres ouvrages/points de surveillance des eaux dans la vaïlée sont dénommés : 

- ancien captage A.E.P. de La Mère Dieu, 

+ source en amont du débouché de la vallée sèche, 
= à aval au débouché de la vallée sèche, 

Ces ouvrages/ points de surveillance permettent les prélèvements d’eau pour analyses. 
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82433 Analyses 
Les analyses ci-après sont effbctuées par un leboretoire agréé. Elles sont complétées par un relevé des 
niveaux piézoméfriques. 

  

2) Surveillance de l'ensemble des piézomètres et des antres onvrages/points de surveillance : 

Les analyses doivent porter sur : 
- lp 
= leconduetivité, 
= Jebayun, 
= les solvants chlorés (dont le trichloroéfhylène et le étrachloroéthylène), 
= les chlorophénols, 
- les chiorobenzènes, 
= es hydrocarbures totaux, 

1) Périodicité des mesures 
Les mesures du point a) sont effectnées semestrellement, en période de basses et hautes eaux sur les 
piézomètres et les autres ouvrages/poiate de surveillance, 

c) Archivage 
L'exploitant archive l'ensemble des données obtenues sur un support de son choix pendent au moins 
cinq ans. 

82434 Enregistrement 

Les résultats des analyses imposées à l'article 8.2.4.3.5. sont transmis annueïlement à inspection des 

installations classées, avant le 31 mars de l’année n+1 pour les analyses effèctuées l'année n. 

“Tous les trois ans ef en fonction des résultais de la surveillance mise en place, exploitant transmet à 
l'inspection des insiallaiions classées un dossier relatif aux évolutions constatées ainsi qu'aux éventuelles 
propositions de modification de la smvefllance en place, 

An regard des bilans trieaneux, l'exploitant peut proposer au Préfet une suspension on un arrêt partiel où 
Hotel de la surveiltance imposée per Le présent arrêté. Ces propositions doivent être accompagnées d’un 
état des nsages aetels et à venir du site. 

    

  

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFÊÉTS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUT O-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'envirommement, 
L'exploitant définit et met er œuvre, sous se responsebilité, un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'ento-surveïllance. L'exploitant adapte et actualise la neture 
et la fréquence de cetle surveillance pour icrir compfe des évoluéons de ses installañione, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant di dans un document icou à fa disposition de l'inspection des installations classées les 

modelités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à inspection des installations classés. 
Les arücles suivants définissent le contenn minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

ur les différentes émissions et pour la surveillance des efféts sur 

équence de transmission des données d'auto surveillance. 
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ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Onire les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesare et des matériels d'analyse ainsi que de le représentativité des valeurs mesurées 
Gbsence de dérive), l'exploitant Huit procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normelisées losu'elles existent, per un orgariome extérieur ciférent de entité qui 
habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés, 
Ces mesures sont réalisées sans prélndice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des anticles L. 514.5 et L. 5148 du code de 
l'enviromement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à le demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accond de cette lemière, se substituer sux mesures comparatives. 

    

   

  

  

    

Î CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXER CICE ET CONTENT DE 
L'AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de 

mesure totalisateur. 

Ce dispostf est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 
ARTICLE 9.22. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

    

i Article 9.2.2.1. Fréquences, ef modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

î Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

    Auo-survelllence assurée par l'exploitant        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  

  

| Paramètres Das | FES | Méthode d'analyse 
i la mesure 
i Faux résiduares après décentation, homogs 
| issues du réjet vers le milieu récepteur 

(cfrenérage du rejet sous l'article 4.3.5.) 
Débit TMoyen 24 Heures | Contins PL T7 
4 [Moyen 24 heures | Continu INF T 90 008 | 

Î MES Moyen 24 heures | Hebdomedahe (NF EN 872 
DO Moyen 24 heures [Joumañiére 7 NF T0 101 un 
DBO: Moyen 24 hours [Joumaïière "NF T 90 103 
ES Moyen 24 heures | Mensuelle NF EN 180 25665,NF EN 150 103041, | 

i10304-2 s | 
Phosphore Total lMoyen 24 heures | Journalière INF 90 623 TU Ï 

[ECT Moyen 24 heures | Trimestielle [NF T 90114 i 
CHLORURES Moyen 24 heures | Hebdomadaire 7 D | 
SULFAIES TT TMoyen 24beures | Hebdomadaire _|F CL 

FITOR [Moyen 22 hours [Semesieile [7 TT 

Î AOX [Moyen 24 heures | Trimestrielle  [NFEN 1485         Métaux Ge, Zn, Ag) | Moyen 24 heures :Semestrielle [NET 90 131, FDT 90 119, FDT 90 112} 

  
     



  

  Auto-survelllence assurée par l'exploitant Paramètres 
]_ Type de suivi] Périodicité de la mesure | Méthode d'analyse 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    
    

  

  

  

    

aux pluvieles après résiduaires après taitement par débourbeur-déshuileur, 
ssues du rejet vers le mitieu récepteur N° 4 et 5 

{cfrepérage du rejet sons l’article 43.5) 
PH ]Ponctasl TMensuelté NFT 90008 
[MES IPoncuel ” | Mensuelie [INFENSZ2 D î 
IDCO IPoñctue] [Mensuel NET 90 101 TT 
DBO; iPonctuel |Mensuelle INF T 90 103 
INTE [Fonctuel Mensuelle INF EN 180 25663,NF EN 180 103041. 

_503042 j i ECT | Poncmel FSemesnielle INF TOUS ï | [CHLORURES _ |Penotnel |Mensucile nn L ï 
SULEATES |Ponctuei |Mensuelle JE   

  

  

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2, sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante : 

- Eaux résiduaires (N° 5}: 

  

   

   

| Trimestrielle 
Trimestrielle 

ÎTrimestriele 
Trimesrielle _ 
rimestielle _j 
Tiimesirielie D 

     
   
   

  

    

  

   

  

      CHLORURES 

  

  

Î SULFATES 

i fFLUOR l 
A0X EE Te i 
[Méteux En Zn Âg _ Semesrielle 

  

- Eaux pluviales (N° 4 et 5 

  

[Paramètre 
pH 
ÎES 

  

        
  

    
Dco i 
DÉG: Snnvelle : 
TK. l'annee 
HCT Annuelie 

CHLORÜRES [Armelle n 
      

  

  [SULFATES Annuelle 

   



  

ARTICLE 9.2.3, AUTO-SURVEILEANCE DES DÉCHETS 

Article 9,2,3.1. Analyse et transmission des résultats d’aufo- surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 54148 relatifs au contrôle des cirouits de 

raitement des déchets, l'exploitan 
= tient jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
- procède à une déclaration annuelle sur le nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 

produits. 
ARTICLE 9.2.4. AUFO-SURVEÏLLANCE DE L'EPANDAGE 

   

Artiaie 9,2.4.1. Cahier d'épandage 
L'exploitant tient à jour un cahier d’épendage, qui sera conservé pendant ue durée de dix ans. 
Ce chier comporte les informations suivantes : 

Les quantités "effluents épandus par unité culturele ; 
e_ les dates d'épandage ; 

Les parcelles réceptrices et leur surface ; 
Les cultures pratiquées ; 
Je contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
Penserable des résultats d’aralyses pratiquées sur Les sols et sur les effluents, avec les dates 
de prélèvements et de mesure, ainsi que leur Hocalisation ; 

& l'identifiontion des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et 
des analyses. 

      

Article 9.242. Auto-surveillance des épandages 
92.421 Surveillance des effinents à épandre 
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totaliseteurs dont sont 
munies les pompes de refonterrent, soit par mesure directe, soit par tot autre procédé équivalent. 
L'exploitant effectue des analyses des effluents lors de 1a première année d'épandage on lorsque des 
changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qua 
Ces analyses sont renouvelées chaque année. 

  

     

Les analyses portent sur les paramètres suivants : 
- Taux de matières sèches (en %), 
= Tanx de matières organiques (en %), 
- 
= azote globei, azote ammomiseal (en NH), 
= rapport CAN, 
+ phosphore total (en P:0:), potassium total (en K2O), calcium total (en Ca0), mag 

{en MsO), 
= olgo-élécents (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zx). 

ra total 

    

92422 Surveillance des sofs 
Les sois sont analysés on des points représentatifs des parcelles où zones homogènes 

La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de 
percelies homogènes du point de vue hydrique. 
Cette mesure est effectuée 

+ avant ont épandage afin d'évaluer la capacité totale de rétention en ceu des sols, 
= avant chaque épandags, pour les périodes er excès hydrique. 

En outre, les sols seront alysés après l'elfime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) da périmètre 
d'épandage. 
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ARTICLE 9.2.5. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Artiele 9.2,5.1, Mesures périodiques 
Une mesure de le situation acoustique sera effectuée d'ici la fin du premier semestre 2009, puis tous les 
rois ans, par Un orgenisme où une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées, Ce contrôle sora effectué par référence au plan annexé au présent 
arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demender, 

CHAPITRE 5,5 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

     

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultéts des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment 

celles ée son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. IL prend le ces échéant les 
actions comectives appropriées lorsque des résuliats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valours Kiglementaires relatives aux émissions de 
es installéfions ou de leurs effets sur l’enviromement. 
En particulier, lorsque Ia surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de Particle 
R. 512-6 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultets de 

surveillance, Pexploitent met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et mot en œuvre, le cas échéant, ue plan de gestion visant à rétabli le compatibilité entre Les 
milieux impactés et leurs usages. 
ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET FRANSMISSION DES RESULTATS DE 

L'AUTO-SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 da code de l’environnement, l'exploitant établit 
avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif eux résultats des mesures et analyses 
imposées aux articles 9.2 du mois précédent. Ce rapport traite, au minimum, de l'iterprétation des 

sultats de la période considérée (ea particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du progremme d'auto-survelilence ei des 
actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil Ge production, de traitement des effluents, 1 

ainsi que de leur efficacité, 

  

  

  

      

    

Il est adressé mensuellement pour l’auto-surveillance des saux résiduaires êt sérnestriellement pour Ja 
surveillance des eaux pluviales, 
L'inspection des installations classées peut en outre demander le tresmoission périodique de ces rapports 
où d'éléments relatifs au suivi ot à La maris de certains paramètres, où d'un rapport annuel. 

ARTICLE 93.5, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DES 
DECHETS 

Les justificatifé évoqués à l'Article 9.2.3. doivent être conservés cinq ans. 
ARTICLE 0.34. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

DE L'EPANDAGE 
Le cahier d'épandage mentionné à l'Article 
installations classées et archivé pendant dix ans. 

est tenu à ls disposition de l'inspection des      

ANALYSE EF TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis an Préfet dans Le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

ARTICLE 9, 
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CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS 
D'EAU ETES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9,4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'explotiant adresse au Préfet, au plus tard le 1% awil de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l'année précédent 
- des utilisations d'eau ; le bilan fait appareître éventuellement les économies réalisées ; 

= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 

site de manière chronique on acoidentelie, canelisée où diffuse dans Fais, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de établissement. 

L'exploitant amsmei dans le même délai, par voie électronique, à l'inspection des installations classées, 
une copie de cette déclæation suivant un format Bxé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. 

        

  

  

ARTICLE 9.42. BILAN ANNUELDES EFANDAGES 

L'exploitant réalisere anmaellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bijan sere adressé aux Préfets 
it agriculteurs concernés. 

  

= un bilen qualitatif er quamétatif des effluents épandus : 
= Pexploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisents et d'éémems 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultets des analyses de so ; 

  

  

= les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols 

  

et de sysièmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémenteire qui en découlent ; 
= Ia remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 
  

TITRE 19 PRÉSCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CÉRTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 19.1 DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 19.11. DEFINITIONS 
Au sens da présent arrêté, on entend par : 

jen : réservoir qui se sine à la surfhce du sol, en contact direct au surélevé par rapport à 

     ésecyoir enterré : réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du nivesu du s01 
exvironnent, qu'il soit directement deu le sol on en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne 
sont pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont sités en dessous &e sol 
environnant ; 

= équipements annexes : les équipements annexes d'un réservoir sont notamment les iuyanteries 
associées, ie limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de 
jangeage, les vannes, les évents et les déspositifs de récupération des vapeurs. 

  

    

ARTICLE 10.12, EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Les dispositions des atticies 10.1.2.L. et 10.1.2.2. sont applicables à compter du 28 juin 2009. 

 



48 Article 10.1.2.1. Etat des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liduides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à [a disposition des services d'incendie st de secours et de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 10.1.2.2. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant es manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notarement : 

= les modes opératoires, cernt-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; re fréquence de vérification des dispositifs de sécurité ct de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
instructions de mafatenance et de netioyage ; 
quence des contrôles de l'étanchéité er de vérification des dispositifs de rétention. 

   

ARTICLE 10.1,3, STOCKAGE 

Article 10.1,3.1. Stockages aériens 

Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 28 juin 2009. 

Les liquides inflammables sont stockés dens des récipients fermés, incombustibles, étmokes, et portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contera. Ces récipients sont construits selon les normes en. vigneur à la date de leur fbriction ét présentent uno résistance suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchanffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques 
Lilisation, à litre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixo est interdite. 

Article 10.1,3,2, Réservoirs 

Les dispositions du présent arécle sont applicables à compter du 28 décembre 2009. 

Les réservoirs non conformes à 12 norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans FUnion européenne ou l'Espace économique entopéen, installés avant La date de pannion du présent arrêté augmentée de six mais sont stretifiés sur toute Ia surface en contact direct avec le sol avec une comtinnité de 70 centimètres miniman au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratification os. compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir ot avec l'ean. 
En outre, les néservohs rivetés sont stratifés sur toute la surface interne. Le maiérian de stratification est 
compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans Le réservoir et avec l'eau. 

  

    

Les réservoirs fixes sont mintemns solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous leffe: du vent ou sons celui de Ia poussée des eaux. 
Chaque réservoir est équipé d'un disposé 
contenu, 

  

pennettant de connaître à tout moment le volume du Jéquide 

Article 10,1.3,3. Les tuyauteries 

Les dispos 

  

ons du présent article sont applicables à compter du 28 juir 2009, 

Les tuyautedies aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et Les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils 
d'uëllisation. 
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Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyamierie de 
remplissage de ces réservoirs uniquement s£ls sont à la même elitude sur nn même plan horizontal et 
qu'ils sont reliés en bas des réservoirs par une tuyauterie d'us diamètre an moins égal à le somme des 
diamètres des tmyanieries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont nmmies de 

dispositifs de sectiommement permettant l'isolement de cheque réservair. 
Les tyanteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 
et compatibles avec les mrymuteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. 
Ha dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obtrées hermétiquement. À proximité 
de l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité ei la nature du 
produit du réservoir qu'il almente. 

Article 10.1,3.4. Les vannes 

Les dispositions du présent article sont applicables à compier du 28 juin 2009. 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur instalion. Ælles sont 
£ecilement macuvbles par le personnel d'exploitation. 

Article 10.1,3.5. Le dispositif de jangeage 
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 28 juin 2008. 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jageage est fenné hermétiquement par ur tampon, 
Toute opérafion de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 
volume accepiable par le réservoir, Le jangenge est interdit lors du remplissage. 

Article 10.13. Le limiteur de remplissage 
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 28 décembre 2009, 

Le imiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est confèmme à ja nomme NF EN 13616 duns sa version en 
vigueur le jour de Ia mise en place du dispositif ou à toute nomme équivalente en vigueur dans l'Union 
européenne on l'Espace économique européen. 
Sue chaque myanterie de remplissage ei à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de Façon apparente la pression meximale de service du Hmiteur de remplissage quand il ÿ 
eau 
Ii est inter 

service. 

  

  

de fre subir an Eiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de 

  

Article 10.1.3.7. Les évenis 

Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 28 juin 2009. 

  

Les évenis sont sitaés à ja partie supérieure de réservoir, au-dessus du niveaë maxiraal éutilisetion. Îls 

‘ont une section totele au moins égale à la moitié de ia somme des sections des iuyauteries de remplissage 

tune direction finale ascendante depuis le réservoir. Lenrs orifices débouchent à l'air libre en un sndroit 

visible depuis le point de livraison à an moins 4 mètres au-dessus du niveau de T'aire de stationnement du 

véhicuie Hvrenr ct à une distance horizontale mixinale de 5 mètres de toute cheminée ou de tout feu rm. 

Cette distance est d'au moins 10 mêtres vis-b-vis dec issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 

recevant du public. Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de Jinstallation classée, 

les distances minimales précitées doivent être observées à la date d'implaniation. de “installation classée. 

Dans tous Les ças où le réservoir est sur rétention, les évents éndit réservoir débonchent au-dessus de la 

cuvette de rétention 
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Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis 
aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air Hbre et sont isolés des évents soumis aux 
dispositions de récupérätion des vaps 
d'affectation des réservoirs. 

qui les gardent confinés, y compris en cas de changement 

    

Les dispositions du présent article sont applicebles à compter du 28 juin 2009. 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le so sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisceur our la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix 
ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées st du contrôle périodique. Pour les réservoirs 
existants à la date du 31 décembre 2002, le prernier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 

   Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir 
per jauge manuelle ou électronique à ne fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

  

n suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées at de l'organisme de contrôle périodique 

    

CHAPITRE 10.2 INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OT DE DISTRIBUTION DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 102.1 DEFINITION 
Aire de dépotage : surface d'errêt des véhicules-citeme dédiée aux opérations d'approvisionnement des 
réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en 
prodnit des réservoirs Êxes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. 
Ceite surface est au minimten on rectangle de 3 mêtres de large et de 4 mètres de longueur. 

  

   

Aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant Les zones situées à moins 
da 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

    

surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs mobiles Aire de remplissag 
et englobant au minimum un dont 1 longuenr ne peut être inférieure à la longueur desdits rése: 

rectangle de 3 mètres de large et de.4 mètres de longueur. 

    

Débit maximum équivalent : somme des débits maximant équivalents des porspes 
installation de remplissage et / ou de distribution. 

   

  

   ày 
hydrocarbures des eaux collectées. Le décenteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif 
éobturation antomatique, en sortie de séparateur, en ces d’afflux d’hydrocatbures empêchant tout 
déversement d'hydrocarbures dens le réseau. I est couplé de fapon optionnelle à ane auve de rétention. 

  

  

Hot : ouvrage permettant Firmplantetion des appareils de distribution par rapport an niveau de l'aire de 
ronfage des véhicales et d’aéronefs, on de Ia voie navigable. 

: équipement d'un terminal permettant de charger des véhicules-citeme, 
nipement comprend les pompes et myanteries de remplissage. 

  Installation de remplis: 
wragons-citemns on bateanx-citeme, Ci 

  

   



si 
Ne sont pas considérées comme étant en Hbre-service, les installations de remplissage et d’avitaillement 
dont l'accès ct l'usage des installations sont strictement révervés à un personnel spécialement formé à cet 
effèt st aux risques des aroduits manipuiés. 

ARTICLE 10.2.2. IMPLANTATION-AMENAGEMENT 

Aricle 16. 

Les dispositions 
Règles d'implantation 

3 présent article sont applicables à compter du 30 juin 2009. 
   

  

  il de 

  

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appa 
ééstribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont observées : 

- 17 mètres des issues d'un établissement rocovant du public de 12°, 2è%, 3ème on 4% catégorie, cette 
distance est réduite à 15 mètres pour les installations existant an 3 août 2003 ; 

  

  = 5 mètres de l'issue principale d'un étsblissement recevant du public de 1a 5° catégorie (magasin de 
vente dépendant de l'installation, etc.) avec, pour les installetions déclarées postérieurement au 
5 août 2005, l'obligation é’une issue de secours arrière où latérale permettant l'évacuation du public, 

sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de disteibution 3 

  

     

= 17 mêtres des issues d'un immeuble habité où oconpé par des tiers, extérieur à l’éteblissement ou 
d’une installation extérieure à Pésablissement présentant des risques d'incendie ou d’explosion où 
des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation. Cette 
distance est réénite à 10 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ; 

  

- 5 mêtres des issurs où des ouvertures des locaux susceptibles d’aceeillir le public au sein de 
Vinstalation ; cette distance peut, dans Je cas des appareis de distribution de carburant « 2 temps » 
être ramenée à 2 mètres 

= 5 mètres des Himites de la voie publique et des limires de l’établissement, cette distance pouvant être 

ramenée à L 5 mètre sur ur seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur ooupe-fen de degré 
2 heures de 2, 5 mêtres de haut on Jorsque Les liquides inflammables distribués son de cetégorie C au 
titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. 

    

    

Article 10.2,2.2, Accessibilité 
Les dispositions du présent asticle sont applicebles à compter 30 décembre 2009. 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permetne Pintervention des services d'incendie et 
de secours. 

On entend par secès à l'intallaion une ouverture reliant ls voie publique et l'intérieur du site, 
suffisamment émersionnée pour permettre l’ertrée des engins de sccours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de 

gêne pour l'accessibilité des eng ces de secours depuis les voies de circulation extemes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

    

Article 10.2.2.3. Implantation des appareils de distribtion et de remplissage 
Les dispositions du présent article sont applicables à compter 30 décembre 2009. 
Les pistes, lorsqu'elles existert, et les aires de stationnement des véhicules en atiente de distribution sont 
disposées de telle façon que les véhieules puissent évoiner en merche avent et puissent évacuer en marche 
avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en impasse. 

  

Les appereils de distribution el de remplissage sont ancrés et protégés contre les herrts de véhicules, par 
exemple au moyen d'ilots de 0, 15 mètre de hauteur, ée bornes ou de bufoirs de roues,



ARTICLE 10.23, EXPLOITATION-ENTRETIEN 

Article 10. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution 
Les dispositions du arésent article sont applicables à compter 39 juin 2009 

   

Sanf dans le ces d'une exploitation en Hbre-service, l'utilisation des appareils de distribution et de 
remplissage est assurée par un agent d’exploitaïion, nommément désigné par l'exploitant ei ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés où 
stockés dans l'installation. 

  

Dans le oas d'une exploitation en Hbre-service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) est en 
mesure d'intervenir repidoment en ces d'alarme. 

Article 10.2.3.2. Etai des siocks de liquides inflammables 
Les dispositions du présent article sont applicables à compier 30 juin 2009. 

  

       L'exploitant est en mesure de foumir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan & quantités 
réceptionnées - quantités délivrées » pour chaque catégorie de quides inflammables déteus, auxquels 
est annexé un plan général des stockages, Cette infirmation est tenne à In disposition des services 
d'incendie at de secours, de l'impection des installations classées et de l'organisme de contrôles 
périodiques. 
ARTICLE 10.24. RISQUES 

Article 10.2. 

Les dispositions du arésent rticle sont applicables à compter 30 décembre 2009. 

  

4. Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de sécous contre l'incendie appropriés aux 
risques et au moins protégée comme smit : 

  

= der système d'elannie inesndie (on tout moyen pemetiant d'alerter les services d'incendie ct de 
secours dans le ces des installations sous surveiliance) ; 

cheque flot de distribution, d’un système manuel commenéent an cas d'incident une alarme - por 
gptique ou sonore ;     

d'un dispositif permettent de rappeler à tout instant aux fers es consignes de séorité et les conduites 
5 de danger on d'incident, au besois par J' dun où de plusieurs     

Hani-parieurs : 

= pour chaque flot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; pour l'aviation, l'extincreur est 
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel da 23 janvier 1980 susvisé ; 

  

= pour cheque locaitechnique, d'uz extincteur homologué 233 B ; 

  

- pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un exüincteur homologué 21 4-144 B 3 ou un 
extincteur homologué 21 À-233 B et C 

  

= sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

  

Sauf dans Le cas des stations-sorvice en plein air, l'installation est dotée de moyens de secours contre 
Pincendis appropriés aux risques, notemment : 

__ d'extincienrs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents 
é’extinction sont appropriés aux risques à combattre ct compatibles evec les produits stockés ;     



    

+de plans des Joceux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour cheque local. 

Les dispositifs cités ci-dessus sont adaptés au risque & couvrir, en nombre suffisent et comectement répartis et, dans le cas où dr superérhano] est distribué, les agents d'extinction sont compatibles avec ce. carburant. 

Pour les installations de distbution, les raoyens de late contre d'incendie prescrits dens les paragraphes précédents pourront être remplacés par des disposiifs autometiques d'extinction présentant une efficacité a moins équivalente. 

Ce type de dispositifs est obligatoire poar les installations fonctionnant en Jibre-service sans surveillance et pour Les installations de remplissage de Ja première catégori 

  

Ce type de dispositifs est également ebligatoïre pour les mstallations implantées sous immeuble habité on occupé par des tiers. 

  Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double Je dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre l'incendie, Cette commande est installée en dehors de l'aire de “isiribution en ur endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainst qu'à tout autre personne, 

  

Conformément eux référentiels en vigueur et au moins une is par an, tous les dispositifs sont entretenus per üe technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien ot de vérification sont tenus à Ia disposition de l'inspection des installations classées et de Porganieme de conmêies périodiques. 

  

  

installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie.   

Article 40.2,4.2. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 
Les dispositions du présent article sont applicables à compter 30 juir 2009. 
10.242.1 Accès 
Dans tons les cas, un accès aisé pour les véhicnles d'intervention est préva. 

  

102.422 Appareils de distribution 
L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de ltration, de pompage, de dégazage, el.) est en mañériaux de catégcrie A1. 

bution sont ventilées de manière 4 ne 

  

Les parcs intérieures de le carrosserie de l'appareil de dk 
permette acnne accumulation des vapeurs des liquides distibué 

  

La partie de l'appareil ée distribution où peuvent être implantés des matérieis électriques ou élecironiques mon de sûreté constitue uz compartiment distinct de L: partie où interviennent les Hquides inflammables. Ce compartiment est séparé ée Ia paitie où les liquides inlæumables sont prétents par ne cloison      
éteache aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurent une dilution continue, de manière à le rendre ingocessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

    À adaptés de telle sorte que tout risque de siphonage soit écarté. 

  

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entrainent pas de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnent en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de sécurité arêtant automeriquement l'arrivée de produit en cas d'incendie où de renversement aocidentel du distributeur,



sa 

10.2.4.2.3 Dispositifs de sécurité 
Dans Je cas des installations de remplissage. l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position 
ouverte ne peuvent s'effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distsibufion ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interompi automatiquement Le remplissage du réronvoir quand le niveau maximal d’utlsaion es aie. 
Dans attente davencées techniques, ces dispositions ne s’appliquent pas au chargement par dôme des 
réservoirs mobiles ni aux apérations d'avitaillement des aéronefs dès lors qu’elles ne permettent pas le 
remplissage des réservoirs au niveau maximal d'utilisation. 

Les opérations de dépatage de liquides inflammables ne penvent être effectuées qu'après mise à [a terre 
des crmiens-citemes ct cormexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 
bouches de dépotage (pour les installations visées par le réglementation eur la récupération de vapeurs) 

    

10.2,4.2.4 Réservoirs ef canalisations 
Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés où 
non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables chapitre 10.1. du présent arrêté. 

  

10.2.4,2.5 Cas de siockages aériens de liquides inflammables 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est intordite. 

  

Tont stockage aérien de liquides inflammables susceptible de eréer une pollution de l'eat ou du sol doit 
être associé à une capacité de rétention don le volume doit être. moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

= 100 % de Ja capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de le capacité globale des réservoirs associ    

  

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 
240 litres, admis au transport, Le volume minimal de la rétention est au moins égal à : 

- 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des 
lubrifiants ; 

- 20 % de la capacité totale des récipients dens les autres cas. 

Dans tous les ces, égal au minimum à 800 litres, on égal à la capacité totaie lorsque celle-ci est inférieure 
à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir et résiste à Paction physique et 
chimique des fnides. 11 en est de même pour le dispositif d'obtxation, qui doit être maiatenn Fermé en 
conditions normales, La capacité de rétention et le dispositif d'obturation sont vérifiés périodiquemnent. 

Des réservoirs où récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
sont pas associés à a même cuvette de rétention. 

Cette disposiiion ne s’zppliqe pes aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

au. 

  

Les réservoirs fixes sont munis de jeuges de 

Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs sont temus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Sauf dans le cas des installations d'avitaillement des aéronefs, les canalisafions de Higison entre Y'appareil 
de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont enterrées de façon à les protéger des 
chocs.
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Les liaisons des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectuent sous l'appareil. D'autre part, 
ent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en ces d'atrachement accidentel 

zeil. Des dispositifs autometiques, placés de part et d’entre de ce point faible, interrompent tout 
débit Hgnide où gazeux en cas de rupture. Ba amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes placées 
sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec Les dispositifs d'arrêt d'urgence prévues à 
Particle 10.2.4.2, Elles peuvent également être commandées manuellement. 

        

  

    

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d'une tezre saine ou d’un sol gramileux (sable, 
gravillon, pierres ou sarégets n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

CHAPITRE 10.3 ENTREPOTS COUVERTS (BATIMENT Z+} 

ARTICLE 10.3.1. DÉFINITIONS 

On entend par : 
spôt convert : installation, composée d’un ou plusieurs béfiments pourvus a minime d'une toiture, 

visée par le mbique 1310. 
Entrepôt figorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et maintenues en 
fonction des produits, qu'ile soient réfiigérés (entrepôts à tempéraine positive) où congelés ou surgelés 
(entrepôts à température négative). 
Cell : partie d'un entrepôt compartimes 
Henteur : la hemienr d'un béfiment d'entrepôt est le hauteur au fhitage, 0° 
plus haut de la toiture du bétiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 
Bandes de protection : bandes disposées sur les sevétements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre 
cellnies, destinées à prévenir Îe propagation d'un sinistre d’une cellule à l’auire par la toiture. 
Réaction ei résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées : 
ces définitions sent celles figurent 
classification des couverhres en metériant combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d’un 
feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la constraction et 

de l'habitation. 
Matières dangereuses : substances ou préparsiions figurant dans l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 
modifié (tels que toxiques, infammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau. oxydantes 
où comburantes). 
ARTICLE 103.2. 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique ieur localisation, la nature des 
dangers aiasi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avent réception des matières, des fiches de domées de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement acceseible, à 1a disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

      

objet des dispositions des articles 10.3.7. et 10.3.8. 
fre ja hauteur a point le 

  

      

       

   
  

    

IMPLANTATION - ACCESSIBILITE 

ARTICLE 1933, 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter sst sbordonnée à l'éloignement des parois extérieures de 
L'entrepôt par rapport: 
- aux constructions à usage d'habitation, aux immecibles habités ou coupés par des fiers et aux zones 
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de cireuletion 
autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrépôt, d'une distance ZI 
correspondent enx effets létaux en cas d'incendie, 
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- aux immenbles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, ax voies ferrées ouvertes 
au trafic de voyageurs, aux voies d'au où bassins exceptés les bassins de rétemion d'eaux pluviales et 
de réserve d'eau incendie, et eux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à le 
desserte où à l'exploitation de l'entrepôt, d’une distance 22 correspondant aux effets significatifs en cas 
d'incendie. 

Les disiances d'éloigmement Z1 ei Z2 doivent a minima tenir compte des effèts thermiques et des cficis 
toxiques des fumées en cas d'incendie. 
Par ailleurs, les parois éxtérienres de l'entrepôt où les éléments de structure dams le cas d'un emtrepôt 
ouvert, sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 
À exception de logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l'affectation même partielle à 
Phabitation est exclus dans les bâfiments visés par Le présent arrêté. 
ARTICLE 10.34. 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
sccours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette 
voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapenrs-pompiers et Îes croisements de ces engins. 
À partir de cette voie, les sapcurs-porapiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par 
un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès * voie échelle " doivent être prévus pour 
chaque façade, Cette disposition est également applicable aux entropôts de plusieurs niveaux possédant an 
moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au nivean d'accès des secours. 
Les véhionles dont la présence ost liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir slationner sans 
occesionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés Les accès 
nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation &f d'ouverture de l'entropôt. 

    

   

DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPOTS 

ARTICLE 10.3,5, 

De façon générale, les dispositions constructives visent À ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, 
poteeux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de le structure du 
bêtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, ct ne 
frvorise pas l'effondrement dela structure vers l’exiérieur de le première celinle en feu. 
En vus de prévenir la propagation d’an incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepêt, celui-ci vérifie 
Les conditions constructives minimales suivantes : 
-les murs extérieurs sont construits en matériaux M0, sauf si le bâtiment est doté d’un disposiif 
d’extinetion automatique d'incenéi 

-en ce qui conceme Île toïtre, ses élémenis de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolent 
thermique (s’il existe) est réalisé en matérimnt MO où M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) 
inférieur ou égel à 8,4 MI/kg. L'ensemble ée {a toiture (éléments de support, isofant et étanchéité) doit 
satisfaire la classe et l'indice V 30/1 ; Cetie disposition n'est pas applicable sir la structure porieuse est 
en lamelié-collé, en bois mmesif on en matérianx reconnus équivalents par le comité d'étude et de 
classification des matériaux et éléments de construction par rapport au risque incendie (CECMD. Par 

leurs, la toiture st la couverture de toiture satisfont la classe Broor (13), 

= les matériaux utilisés pour l'éclairage nature ne doivent pas, iors d'un incendie, produire de gouttes 
enflammées, 

- pour les entrepôts de deux niveaux où plus, les planchers sont REX 120 (coupe-feu de éegré 2 heures) et 
La stabilité an Tex de la structure d’une hewe pour ceux dont Le plencher du dernier nivean est situé à 
plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de 
hauteur, la stabilité an feu de la structure est d'une heure, sanf si le bétiment est doté d'un dispositif 
d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conct à ane 
cinématique de ruine démontrant 1e non-effondrement de le siructure vers l'extérieur de le première 
cellule en fu et Pabsence de ruine en chaîne, et ne cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation 
des personnes et l'intervention des servises de secours, 
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- les aseliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres 
dm sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois REI 60 
(coupe-feu de éogré 1 heure) et construits en matériaux MO. ils doivent déboucher directement à l'air 

bre, sien sur des circuletions encloisonnées de même degré RE (coupe-feu) y conduisant, Les 
blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont RE 60 (parc-flamme de degré 1 heure), 
les steliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond RET 120 (coupe-feu de degré 
2 heures) on situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des celiules de stockage. Les portes 

<'intercommunécation sont REF 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont muaies d'un ferme-porte , 
- les bureaux et Les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir Le 

personnel travaillant directement sur les stockeges et es quais, sont tués dans un local clos distant d'au 
moins 10 mètres des cellules de stockage, oe isolés par une paroi, um plafond et des portes 
d'intercommunication unies d'un ferme-porte, qui sont tous REI 120 (coupe-fen de degré 2 heures), 
sans étre contigus avec Les celles où sont présentes des matières dangereuses. 

ARTICLE 18.5.6. 

Les cellules de stockage sant divisées en centons de désenfamage d'une superficie maximale de À 600 À 
et dune longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrens de centonnement, 
réalisés er matériaux MO (y compris leurs fixations) e stables au feu de degré an quart é‘heure, où pa la 
configuration de la toiture et des stractures du bâtiment 
Les cantons de désenfimage sont équipés ex pariie hanie de dispositifs d'évacuation des fmécs, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrôlés 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des famées. 
La surfèce uële de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfimage. 
Il faut prévoir au moins quatre exatoires pour 1 000 m° de superficie de toïture. La surface utile d'un 
exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 m° ni supérienre à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne doivent 
pes être implantés sur ia toifuré à moins de 7 mêtres des murs coupe-feu séparant Jes oelhules de stockage. 
Le commande manuelle des exutoires est mi minimum installée en deux points opposés de l'enirepôt de 
sorte que l'acfonnement d'une commande empêche La manœuvre inverse par Ia ou les autres commandes. 
Ces commendes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues de bâtiment ou de chacune des 
cellules de stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grard canton, cellule par 
celiulé, sent réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des condnis, soît 
parles portes des cellules à éésenfnmer donnait sur l'extérieur. 

  

     

  

  

  

    

  

      

COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

ARTICLE 103,7, 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage aËn de limiter La quantité de matières 0 
en feu lors d’un incendie. 
Ce comparämentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incs 
l'autre. 

Pour atteindre ce objectif, les cellules doivent respecter fes dispositions suivantes : 
— les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs REI 120 (coupe-feu de degré 
amino 2 heures), 
les porcements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 
rébouchées afin d'essurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparadfs, 

les ouvertes cfctuées dans les murs qu parois séparatifé, par exemple pour le passage de galeries 
techniques, sont munies de dispositifs assurent ua degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 
imws ou parois séparatiés, 

- les portes commumicantes entre les cellules doivent être RE 120 (coupe-fex de degré 2 heures) ct 
rmnaies d'un dispositif de Rmetre entematique qui doit pouvoir étre commandé de part et d'autre du 
mur de séparation des celinles. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par 
des obstacles, 

mibustibles 

    

ie d’une cellule de stockage à 
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vois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. 

La tofture doit être recouverée d’une bande de protection ser une largeu- minimale de 5 mètres de part et 
d'autre des parois séparatives, Altermativement aux bandes de profection, üne colonne sèche placée le 
Long des parois séparatives peut assurer cetie protection sons réserve de justification, 
si les sure extérieurs n'onf pas un degré REI 60 (coupe-fon 1 heure), les parois séparatives de ces 
cellules sont prolongées letéralement aux murs extérieurs sur ue targeur de 1 mètre où de 0,50 mètre en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

ARTICLE 103.8. 

La taifle des surfaces des cellules de stockage do être timitée de façon à réduire La quantité de matières 
combustibles en feu et d'éviter Le propagation du feu d'une celle à l'autre, 
La surface maximale des cellules est égale à 3 000 m° en l'absence de système d'extincïion automatique 
d'incendie où 6 000 m° ça présence de système d'extinction automatique d'incendie. 
Le Préfet peut autoriser l'exploitation de l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, en présence de 
système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'anc justification du niveau de sécurité par 
lexploitent, comportent mme étnde spécifique d'ingénierie incendie eu sens du sixième dlinéa de 
Taicle 103.5, Cette jutffcation doit faire l'objet d'une analyse critique. L'autorisation ne peut être 
délivrée qu'après svis du conseil eupérier des instaliations classées au vu d'un rapport de l'inspection des 
installations clessées ef de l'avis du conseil dépértementel d'hygiène. 

ARTICLE 10.3.9. 

Les matières chimiguement incompañbles ou qui peuvent cnirer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nee à aggraver un incendie, ne doivent pes être stockées dans la même 
cellule. 
De plus, les matières dangereuses doivent être siockées dans des cellules particulières, Ces celinles 
partieuièces sont sitnées en rez de chanssée sans êire surmontées d'éteges où de niveaux. 

ARTICLE 10.316, 

Les matières conditionnées en masec (sac, palette, ote.) forment des flots Timités de la façon suivante : 

  

      

      

    

    

  

15) surface maximale des ilois au sol : 500 

  

29) hauteur maximale de stockage : & mètres maxi, 

3°) distance entre deux fois : 2 mètres minimum, 

4°) une distence miniraale de 1 mêtre est mefatemue entre le sommet des flots at la base de La toiture ou le 
plafond ou de tout systéme de chauffage : cofte distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctiomement éu système d'extinction automatique d'incendie, larsqu’il existe, 
Concemant les matières stockées en ravonnage ou en péletlicr, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La æsposition 4°) est 
apalicable dens tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses 
intérieur, quel que soit le mode de stockage. 
Les matlères stocitées en vrac sont séparées des eutres matières par un espace minimum ée 3 mères sur Le 
où les côtés ouverts, Une distance minimele de ] mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments 
ée structure et à la base de la toiture ou du plefoné ou de font système de chauffage. 

ARTICLE 10.3.11. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements suscepiibles d’être pollués 

lors d'un sinistre, y compris les caux néllisées pour l'extinction d’un incendie et le refroidissement, afin 
que ceiles-ci soient récupérées où traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des coers 
deeu ou du rien naïneel. Ce confinement est réalisé par des dispositifs extemes aux colluies de 
stockage. Les dispositifs intemes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

   

    

iquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol     
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Dans le cas d'un confinement exteme, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être 
colleciées puis converger vers une capacité spécifique extérieure ac bâtiment, Les orifices d'écoulement 
doivent être munis d'un dispositif automatique d’obivration pour assurer ce confinement, Tout moyen 
doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

    

MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

ARTICLE 103.12, 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à 
l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des prodnits stockés. 
ARTICLE 10.313. 
L'entrepôt doit être doté de moyens de Inéte conire l'incendie appropriés ax risques et conformes aux 
nommes en vigueur, aotamment : 
- d'extinoteurs réparti à l'intérieur de Pontrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre &t compatibles avec les matières stockées : 

-des robineis d'incendie armés, répartis dans l'estrepôt en fonction ée sès dimensions et situés à 
proximité des issues. I sont disposés de telle aorte qu’un foyer puisse être ettaqué simultanément par 
den lances en directions opposées. Ils sont utlisables ea période de gel. L'exploitant doit juséifier au 
Préfet la disponibilité des débits d'egn. 

- d'ane installation d'extinction automatique d'incendie comportant un réseau d'espersion sous toiture: 
renforcé par des réseaux intermédiaires insérés dans les palcitiers. Cette installation doit être conçue, 

installée et entretere régulièrement conformément anx nownés en vigueur. 

  

  

       

   

DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXPLOITATION DE L'ENTREPOT 

ARTICLE 103.14. 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de f'entrepôt dans lesquelles il peut » avoir 
présence de personnel compurtent des dégagements permetiant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soît pes distant de 
plus de 50 êtres effectifs {parcours d'une personne dans les allées) de Pune d'elles, et 25 mètres dans les 
parties de Pentrepôt formant cul-de-sao. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt on sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dens chaque celluie de stockage d’une surface supérieure à 1 000 nv. En présence 
de persomnel, ces issues ne sont pas verronillées. 
ARTICLE 16.3.15. 

Conformément aux disposons du code da travail, les installations électriques doivent être réalisées, 

  

   

     
e couper V'alimentation électrique pour chaque celle. 

équipements métalliques voirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et inferconnectés 
par un réseau de lisisons équipotentielles, conformément at règlements et aux normes applicables, 
Gore tem noterament de La nanas explosive on inflammable des produit 
Les transfonmateurs de courant électrique, lorsqu'ils sant accolés on à l'intérieur de l'entrepôt, sont simés 
dans des locaux clos largement ventilés eï isolés de L’entrepôt per un mur et des portes REI (coupe-feu), 
raunies d’un frme-pozie. Ce mur et ces portes sont de degré REL 120 (coupe-feu 2 heures). 
ARTICLE 103.16, 
Dans le cas d'un écfairage artificiel, seul l'éclairage élecrique est antorisé. 
Les appareils d'écléirags fxes ne sont pas situés en des poinis snscepéibles d'être hewés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
Ts sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauflement. 
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ARTICLE 10.317. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les Iocaux doivent être convensblement ventilés pour 
évite tout risque d'atrnosghère explosible, Les locaux de recharge de baïieries des chariots automoterrs 
doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes REI (coupe-fen}, munies d'un 
ferme-porte, Ces parois et ces portes sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). La recharge des 
bateries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans Ie cas des entrepôts auiometisés, hors des 
zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habations 
voisines 21 des bureaux, 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets conpe-fu à la séparation entre ies cellules, restitaant le 
degré coupe-feu de la paroi traversée. 
ARTICLE 10318. 
Le chentfage des entrepôts et de leurs annexes ne peut ête réalisé que par eau chande, vapeur produite 
par un générateur thermique on autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérothermes à gez ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage, 
Dans le ces d'un chauffage par ar chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
Houtes les gaines d'air chawd sont entièrement réalisées en matériau MÔ. En partionlier, les canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu 
sont installés si fes canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résisianee non protégée set autorisé dans les locaux administraiifs ou sociæx 
séparés on isolés des cellules de stockage. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’is existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels its circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, ils existent, présentent les mêmes grranties dé sécurité. 
que celles prévues pour les locaux dens lesqnels ils sont situés. 
ARTICLE 103.19. 
Les locaux doivent être méiniemus propres et régulièrement nelfuyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses on polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être aéapté 
aux risques présentés per Les prodnits et poussières. 
ARTICLE 103,20. 
Les travaux de séparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'ne 
flamme ou d'une source cheude par exemple) ne peuvent être effectués qu'eprès délivrance d'un " permis 
d'intervention * et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant vne consigne partiouliére, 
Le " permis d'intervention " ef éventacllement le " penis de feu "et la consigne particulière doivent être 
établis ct visés per l'exploitant ou par une personne qu'il sure nommément désignée, Lorsque les travaux 
sont effectués pur une entreprise extérieurs, le " permis d'intervention * ei éventueliement le " permis de 
feu ” ci la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être siés par Fexploëtant et 
l'entreprise extérionre on ies personnes qu'iôs auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant le reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effsctnée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 
ARTICLE 303.21. 

Sans préjudice des dispositions du code du travañ, des consignes précisant les modalités d'application des 
&ispositions du présent arrêté doivent êre établies, teoues à jour ox affichées dans les Jienx fréquentés par 
Le personnel. 

  

   

    

      

  

        

  

  

    

  

Ces consignes doivent notamment indiq 
= l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brûtage à l'air libre ; 

erdictien d'apporter du feu sous une forme quelconque, honris, le cas échéant dans les 
bureaux séparés des cellules de siockages : 

= l'obligation du ” permis d'intervention * où ” permis ée feu ‘évoqué à l’arti 

  

   

 



él 

- {ss procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisetion, chanffège, fermeture des parles coupe-feu, obturstion des écoulements d'égouts 
notamment) 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- Ja procédure déelerte avec les amméros de téléphone du responsable d'interve 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 10,3.22. 

L'exploitant doit s’assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 

exntoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que 
des installations électriques et de cheufiage. Los vécifications périodiques de ces matériels doivent être 
inscrites sur un registre. 

ARTICLE 103.23. 

Dans le trimestre qui suit le débur de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de 
défense contre l'incendie, par mise en œuvre dn plan d'opéretion inteme. Il est renouvelé fous les 
deux ans. 
ARTICLE 10.3.24, 

En dehors des heures d'exploitation st ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par 

gardiemege où téésarveillance, doit être mise on placs en permanence afin de permettre notamment 
Taccës des services de secours en cas d'incendie. 

ARTICLE 16.325. 

Avant la miss en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'antorisation transmet au Préfet ame attestation 
de conformité aux dispositions da présent chapirra 10.3. et de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par 
ses soins, is cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

      
  

   

  

on de 

  

      

CHAPITRE 10.4 INSTALLATIONS PE MELANGE OÙ D'EMPLOI DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

ARTICLE 10.4.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Article 10.4.1.1. Réaction an feu 

Les bâtiments Z et K doivent présenter la caractéristique de réaction en feu minimale suivante : matériaux 
de classe Al selon NF EN 13 501-: (incombusüble). 

Article 10.4.1.2, Résistance au feu 
Le bâtiment Z doit présenter ics caractéristiques de tance an fou minimales suivantes 

= murs extérieurs et mins séparatifs RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
= planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 
+ portes et fermetures résistantes au feu {5 compris celles comportant des virages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermette El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

    

  

   
  

: capacité portant. 
étanchéité au fon. 
isolation thermique. 

t
i
 

   
LE: 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 minutes : 2 heures}. 

Article 10.4,1.3. Toîtures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture du bâtiment Z répondent à la classe Broor(t3). pour un temps de 
pessege du feu an iravers de la toiture supérieur à 30 minutes {classe T 30} et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à 30 ménates (indice 1).



1
.
 

a 
Article 10,4.1.4, Désenfumuge 

Las bâtiments Z et K doivent étre équipés en partie houte de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 
& de chaleur, confommes aux normes en vigueur, pernettant l'évacuation à l'air libre des famées, gaz de 
combustion, chaleur et prodnits imbrèlés dégagés en ons d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manvelle, Leur surface utile d'ouverture ne doit 
pes être ieférieure à : 

- 2 % si la superficie à éésenfinmer est inférieure à 3 600 n°; 
_ à déterminer selon le rature des risques si fe superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 n° 

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des iocaux. 

  

   
   

   
Ha exploitation normale, le réermemient (fermeture) doit être possible depuis le sol du Hocal et du bâément 
oa depuis la zone de désenfumage où la cellule à désenfomer dans e cas de bâtiment divisé en plusieurs 
cantons ou cellules. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chélenr doivent être adaptés aux risques particuiers 
de l'installation. 
Tous les dispositifs installés doivent en référence à la norme NF EN 12 101-2 présenter les 

suivantes : 

ciasse RE 300 (300 oycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles é’ouvertre en position d'aération ; 

+ clesse de température ambiante TO (0° C) : 
= classe é’exposition à le chaleur HE 300 (300 °C) 

  

   

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Dés amendes d'air frais d'une surface Ebre égale à le surfèce géoméhique de l'ensemble des ispositifs 
d'évacuation du plus grand cénton seront réalisées cellule par celle. 
Article 10,4.1.5. Sois 
Le soï des bâtiments doit être formé ou recouvert de matériau non susceptible de cr 
frottement ou par choc d'objet métallique. 

CHAPITRE 10.4 FABRICATION ET DIVISION EN VUE DE LA PREPARATION DE 
MÆDICAMENTS 

     

  

des étincelles par 

ARTICLE 10.51. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 10,5,14, Règles d'implantation 

J//installation doit être implantée à une distance d’an moi 

Article 10.5.1.2, Comportement au jeu des bâtiments 

Les locaux de stockage des matières premières, produis semi-finis et médicaments ei les locaux 

d'opérations de fabrication et de division sont délimitées par des éléments de construction présemtant les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suiventes : 

s mers et planchers hauts REI 120 (conpe-feu de degré 2 heures) ; 
3 en ce qui concerne le toiture, la structure portense et l'isolant themmique (s'il existe) sont réalisés 

en matériaux MO. L'ensemible de la toiture (structure porteuse, isolant et étanchéité} doit satisfaire 
la class et l'indice T 30 suivant le protocole d’upphcation de l'amêté minaitéiel du 
10 septembre 1970 du ministère de l'intérieur ; 

portes intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 
dispositif assurant leur fermetire automatique ; 

3 porte dormant vers l'extérieur RE 30 (pare-flamene de degré 1/2 heure) : 
= matériaux de classe MO (incombustibles) où M1. 

10 mètres des Jipites de propriété. 

    

   

  

2 heure) si munies d’un Ærme porte où d'ue 

    

Les Jocsmx doivent être équipés en pariie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en as ’incondie (lentemeaux en toire, ouvres en façade où iout autre 

 



dispositif équivelent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfimage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
Article 10.5.1.3. Aménagement des locaux 
Les matières premières, produits semi-finis et médicaments doivent être stockés dans des zones 
spécifiques. 
Article 10.5.1.4. Prévention du risque d’explosion 
Le stockage de produits puivéralents doit être confiné (récipients, locaux fermés). Les installaté 
manipuletion, Hansvasement, transport de produits pulvéralents doivent être munies de dispositif de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

  

      Les pattes de l'installation susceptibles d'être à l'origine d’explosion doivent comporter des dispositifs 
où des dispositions constructives permettant de limiter les ellèts de l'explosion (évents d'explosion, 
toiture légère, ete). 

ARTICLE 19.52. RISQUES 

Article 10.5.2.1. Détection de gaz 
Des détevieurs de gez fixes ou mobiles sont mis en place dans es parties de l'instailation présentant des 
risques en cas de dégagement ou d’accumuietion importante de g27. ou de vapéurs toxiques, inflemmables 
ou explosives. Ces zones sont équipées de systèmes de détection avec seuifs d'alarme dont les niveaux de 
sensibilité sont adoptés eux produits visés ei à Jeur mode d'utilisation. Un étalonnage régulier de ces 
dispositifs doit être réal 

      

CHAPITRE 10.6 ENSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 16,6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 10.6.1.1. Définitions 

Au sens du présent chapitre, on entend per : 
© appareil ée combustion : tout dispositif dans iequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de 

pétroie fiquéfiés, Eoul domestique, charbon, fouls leurls on biomasse sont brôlés seul ou en 
mélange à l'exclusion ées lorchères et des panneaux radiants, 

e puissance d'un appareil : le puissance d'az appareil e combustion est définie comme la quantité 
d'énergie themmique contes dans le combustible, exprimée ea pouvoir calorifique inférieur, 
susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continne. Elle est exprimée en 
raégevatt (MW), 

e puissance de l'instailation : Ja puissance de l'installation est égale à La somme des puissances de 
tous les apperclls de combustion qui composent cette installation. 

Blle est exprimée en mégawait (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont 
éams l'impossibilité ischnique de fonctionner simultanément, la puissanec de l'installation est le valeur 
maximale parmi les sommes des puissances des appareils pou Emultemément. Cette 
rège sepolique également aux spparelis de secours venant en remplacement d'un où plusieurs 
appareils indisponibles dans le mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissmce mise ën ouvre ne 
éépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation, 
e  chanffèrie : local comportent des appareils de combustion sons chaudi 
» durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité toiaie d'énergie apportée par le combustible 

Le en MR ct Le puissance thermique fotale déclarée. 

  

   

  

      
   

      

exp 

ARTICLE 10.6.2, IMPLANTATION-AMENAGEMENT 

Article 10,6.3.1, Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés pour 
notamment éviter le formation d'une stmosphère explosible on nocive, 
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La vemtlation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas 
de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère de local, compatitle avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, zu moyen d'ouvertures en parties haute et basse permeftant 
ne citeulation efficace de l'ai ou par tout autre moyen équivalent. 
Article 10.6,2.2, Afimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notmument dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre fes agressions sxtérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les 
couleurs normalisées. 

Un dispositif de conpure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 2 
l'extérieur des bétiments pour permettre d'interompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

e dans un endroit accessible rapidement ct en toutes circonstances, 
© à l'extérieur et en aval dt poste de Hvraison etfon du stockage du combustible. 

   

  

  

    

  

II est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 
la manoeuvre ainsi que Le repérage des positions ouverte et fermée 

  

Dens les installations alimentées en combustibles gazeux, le coupure de l'alimentation de g2z sera assurée 
par deux vannes automatiques (1} redondantes, placées en série sur le conduite d'alimentation en gaz. Ces 
vannes seront esservies checune à des captemrs de détection de gaz (2) et uu pressostat (3). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, ransmission du signal, fermeture de i'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement, La position ouverte ou frmée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

  

   

    

Tout appareil de réchauffège d'un combustible liquide doit comporter un dispositif Hmiteur de la 
terapéreture, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anomste du combustible. 

La parcous des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible, 

  

Par aïllemrs, un organe de coupure 
celui 

  

équiper chaque appareil de combustion au plus pr 

  

La consiguation d'an tronçon &e canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 
des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrebles sans Suite 
possible vers l'imosphère, sont interdits à l'intérieur des bétirments." 

        

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 
lorsqhl'une fiite de gaz est détectée par un capieur, Elle est située sur Le cirouit d'alimentation en gaz. 
Son niveau de fiabilité est mcimun, compte-tenu des normes en vigueur relaives à ce matériel. 

{2} Capteur de détection de gaz: me redondance est assurée par In présence d'au moins deux capteurs 
{3)Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 

être aussi élevé que possible, compte-fenu des contraintes d'exploitation 

  

Article 10.6.2.3. Contrôle de la combustion 

Les appareils dé combustion sont équipés de dispositifs permettent d'une part, de contrôler leur bon 
motionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin 

l'installation. 

    

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide on gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entrainer le mice en sécurité des 
appareils et l'arêt de l'alimentation en combustible. 
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Article 10.6.2.4. Détection de gaz-Détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon uae procédune préétablis, one alemme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant ua combustible 
gazeux, exploitées sans surveillence permanents ou bien implantées.en sous-sol. Ce dispositif doit couper 
l'amivée du combustible ét interrompre l'afmentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très 
basse tension et de l'éclairage de secours, sens que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc on d'étincelle 
pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 

rplantées en sous-sol. 

    

   

  

    
  

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuire et d'incendie. 
Leur sitation est repérés sur un plen. Is sont contrôlés régulièrement et les résuftats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 10.622. Des 

éialomneges sont régulièrement effectués. 

    

Tonte déisction de gaz, au-delà de 60 % de le L.LE. (limite inférieure d'explosivité). conduit à la mise en 
sécurité de tonte installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 10,63. EXPLOLATION-ENTRETIEN 

Artiele 10.6.3.1, Registre entrée/sortie 
L'exploitant tient à jour un étet indiquant In rature et a quantité de combustibles consommés, auquel est 
annexé un plan général des stockages. 

Le présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritent les appareils de 
combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

  

Article 10,6.3.2. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au ben entretien des dispostitfs de réglage, de contrôle, @e signalisation et de 
sécurité. Ces vérificetions ct lenrs résultats sont consignés par écrit. 

chsité     Toute tuyauterie susceptible de contenir éu: gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'ét 
qui sera réalisée sons la pression normale de service. 

  

Ton agner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée, A l'issue 
de tels travaure, une vérification de l'étanchéité de la iyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle 
ci, Cette vérification se fera sur la base de doeuments médéfinis ei de procédures écrites, Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 

& intervention par point cheud eur me tuyauterie de gaz susceptible de s'acca     

   

  

Pour des risons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effbemée en 
dérogation au présent aëiméa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des insta’lations classées, 

Les soudeurs devront avoir une attestalion d'aptitude professionelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Celle attestation devra être délivrée par un crganisme extérieur à l'extreprise et compétent aux 
disposition de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1980 

Article 10.6,3.5. Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous le sveillance permanente d'un personnel qualifié. H vérifie 
périodiquement le or fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de La bonne alimentation en 
combustible des apparsils de combustion. 

 



| 
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Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
adrnisé : 

# pour ies générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 
larêté ministériel du 1° février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence 

Inmaine permanente ainsi que les textes qui visadraiont s'y substituer ou le modifier, 
e pour les autres apparcils de combustion, st le mode d'exploitation assure une suveïllance 

permanente de l'installation permettant an personnel, soit d'agir à distence sur les paramètres de 
fonctionnement des aprareils et de les mette en sécurité en ces d'nomelies ou de ééfants, soit de 
Virformer de ces demiers afin qu'il intervienne directement sur Le site, 

  

  

      

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifcations périodiques 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispostifs assurant ca mise en sécurité. Ces procédures 
précisent la fréquence st Ia mature des védfications à effectuer pendant et en dehors de la période de 
Fonctionnement de linstelstion. 

   En cas d'anomalies provogsant l'anét de listeliation, œelleci doi être protégée contre tout 
ééverrouillage intempestif. Toute remise en ronte antomatique est alors interdite, Le réammement ne peut 
se féire qu'après élimination des défauts per du personnel d'exploitation au besoin après intervention sue 
site. 

  

ARTICLE 10.64. RISQUES 

Article 10,6,4.1. Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'inoendis appropri 
ar normes en vigueur. Ceux-ci sont an minimum constitués : 

o dec extincteurs portatifs répartis à l'inérienr des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles, Leur nombre est déterminé à raison de denx extinctenrs de clesse 55 B au moins par 
appareil de combustion avec an meximum exigible de cuatre lorsque la puissance de l'installation 
est inférieure à 10 MW ct de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié 
en cas d'utilisætion dm combustible gazeux seutement Is sont accompagnés d'une mention 
"Ne pas utiliser sur famme ge7”. Les agents d'extinction doivent être apprupriés aux risques à 
combattre ei compatibles avec Les S manipulés ou stcckés : 

one réserve d'a moins (1m de sable meintenu meuble et sec et des pelles 
installations n'utilisant qu'un combnsiible gezeux) 

Ces moyens peuvent être complésés en fonction des dangers 
pa: 
on on plusieurs apparels d'incendie (bouches, poteæsx.) publics ou privés dont un, implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisente permettan d'alimenter, eveo un débit 
ét une pression sifisants, indépendants de ceux des appareils d'incendié, des robinets d'incend 
amés ou tous autres maiériels fixes ou mobiles propres au site, 

o des matériels spécifiques : exfincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrorapre 
eniomatiquement l'alimentation en combustible 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés eu moins une fois par an. 
Article 10,6. 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, ies parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, uilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou Ie maintien en sécurité de l'nstallation. 

    

aux risques et confommes 

      

     

  

ds pour les 

  

réseniés ei de Ia ressource en eau disponible 

    

   

  

  

Localisation des risques 
   

  

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la naïve du risque (incendie, 
atmesphères explosives ou émanations toxiques) qui la conceme, Ce risque est signalé. 

 



Article 10.6,4,3. Emplacements présentant des risques d’explosion 
Les matériels Electriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté 
ministériel du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur Les 
emplacements présentent des r'sques d'explosion. 

  

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les choes, core la propagation des flammes st contre l'aciion des produits présents dans 

    

Las opériions comportent des manipulations dengsreuses ei la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normaaï, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, Ces 
consignes prévoient notemament : 

# les modes opératoires, 
0 Ie fréguence de contrôle des dispositifs de séeurité et dé traitement des pollufions ct misances 

générées par l'istallation, 
s es instrüctions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consigrations nécesseires avant de réaliser ces ÉaVaUx, 
o les modilités d'entretien, de contrêle et d'utilisstion des équipements de réguléion et des 

dispositifs de sécurité. 
Article 16.6,4,5. Information du personnel 
Les consiges de sécurité et é'exploitation sont portées à Ia connaissance du personnel d'exploitaëon. 

Éèrement mises à jour. 
ARTICLE 19.6.5. AIR - ODEURS 

  

   

    

Article 10.6.5.1. Captage et épuration des rejets à Patmosphère 
Les instalfations susceptibles de dégager des fmées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs pemeitant de collecter at canaliser aniant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 
éparation des gaz collectés en tant que de besoin, sont unis d'orifices obturables et accessibles aux fins 

d'analyse. 

  

  

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale ct ne 15 comporter d'obstacles à Ie 
diffusion des gaz (chapeaux chinois). 
Article 16.6.5.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

10.6.5.2.1 Combusiibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent corressondre à ceux figurant dans ie dossier de déclaration et aux 

caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 
Le combustible &st considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introdction dens 1e chambre 
de combustion. 

10.6.    Hanteur des cheminées 

ispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par on 
nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une bantent permettant une bomnc 
dispersion des polluants. 

Si compte tenu des facieurs icchniques éf économiques, les gez résideires de plusieurs appareils de 
combustion sont ou pocraient être rejetés par mme charinée comme, {es appareïis de combustion ainsi 
regroupés constituent un ensemble dont le puissance, telle que définie à l'article 10.6.1.1,, est la somme 
des puissances unitaires des eppareïls qui le composent. Cefte puissence est celle retenue dans Les 
tableeux ci-eprès pour déterminer la hauteur Hp de Ia cheminée (différence entre l'altimde du débouché à 
T'eir Hbre st l'aitnée moyenne au s01 à l'endroit considéré exprimée en mètres) associée à cos apps 
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8 plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, fa hauteur de ce dernier sera déterminée. 
en se référant au combustible donnent Ia hauteur de cheminée [2 plus élevée. 
Pour les installations ntilisant normelement du gaz, il n'est pas teau compte, pour 1e détermination &e la 
hauteur des cheminées, de l'emploi dun autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, 
exceptionnellement et pour une courte période, ne interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz.   

Hauteur de la cheminée : 26 m 

10.6.5.2.3 Vitesse d'éjection 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 
5 ms pour Les combustibles gazeux et le Roul domestique. 

  

19.6.5.2.4 Valeurs limites de rejet pour les généraieurs de vapeur 

Les valeurs Jimites Exées au présent aricle concement les appareils de combustion destinés à le 
production d'énergie sous chmalières, 

  

Le débit des gaz de combustion est axprimé ez mètre cube dens les conditions normales de température êt 
de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en miligrammes 
pér mètre cube (mg) sax gaz se, la leneur en oxygène étant ramenée à 6 % en volune dans Le ces des 
combustibles solides, 3 % en votmme pour les combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la 
biomasse. 

  

La puissance P correspond à la somme des puissances des apparcils de combustion sous chaudières qui 
composent l'ensemble de l'installation. 
  Oxyde desoufeen | Oxylé d'azote en 

Comibustibles équivalent SO: équivalent NO; | Ponssières (mg#m') 
   

      

  

      
Gaz naturel 150 

1200 Q 

  

[Hioui domestique 
  

ARTICLE 10.66. MESURE PERIODIQUE DE LA POLLUTION REJÈTEE 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre €e 
l'environnement, une mosure da débit rajeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et 
oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'aimosghère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de 
méthode spéoifique nomelisée et lorsque les composés sont sous Arme pariculeire ou v re, les 
corditions d'échentillonnage isocinétique décrites par la norme NIK 44-052 doivent être respectées. La 

mesure des oxydes de soufre et ées poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 
exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des omydes de soufre n'est pas exigée si le 
combustible cer du font domestique. Le premier contrôle est efféciué six mois eu plus tard après la mise 
en service de l'installetion. À cette occasion, les teneurs en monoxyde e carbone et hydrocarbures non 

méthapiques sont déterminées lorsque ces polluants sont réglementés.Les mesures sont effectuées sur une 

durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installétion. 

Pour 1es turbines ef moteurs, les mesures sont effecruées en régime sfahilisé à pleine charge. 

ARTICLE 10,67. ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fra soieneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, ie cas échéant, sur les appareils à 
filration et d'épuration. 

ARTICLE 10,68, EQUIPEMENTS DES CHAUFFERIES 

L'installation et jes appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 
réglage des Teux ct de contrôlenécessaires à l'exploitation en vue deréduire la pointion atmosphérique. 
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ARTICLE 10.69. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats des contôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur Ie livret de chaufferie. 

Les dispositions des articles 10.624. et 10.6.3.3. concernant a mise ën place de détecteurs de gaz et 
exploitation sans présence tumane permanente s'appliquent, dans les conditions définies par l'arrôté 
ministériel du 1° février 1903 (LO. du 3 mars 1993) aux installations existantes comportant des 
générateurs de vapeur où d'eau surchauffée exploités sans présence humaine permanente. 

  

   

    

CHAPITRE 10.7 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

ARTICLE {0.7.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 18.7.1.1. DEFINUTIONS 

“Batesies de traction onvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins éleciriques de manutention, dégageant des gez (hydrogène ct oxygêne) lors de l'opération de 
recharge. L'élecolyte cs sous forme liquide et ces baeries sont installées dans des coffres métalliques 
généralement étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à récombinaison des gaz, dites étanches” : acoumulateurs servant au 
déplacement ou au levage d'engins électriques de manniertion, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène 

3 oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfirique) n'est pas sous forme 
bre (ex : acide gélifié) et ces batieries sont installées éans des coffies métalliques génératement étanches 
aux liquides 

    

“Batteries statiomaires ouvertes, détes non étanches” : accumuleteurs servant à l'alimentation de secours 
Cécléiroge, infonmatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de 
‘opération de recharge, Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des 

a-moires. 

  

“Batteries stationnaires à soupape, À recombinaison de gaz, des étanches” : accumulateurs servant à 
l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommumications) , mais ne dégageant pas de az 
(hydrogène et oxygène) lors de l'opérafion de recharge. Ces batteries sant fixes et généralement installées 

sur des étagères ou dans des armoires. 
ARTICLE 10.7.2, IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

  

  

Artele 10.7.2.1 Règles d'implantation 
L'installation doit être implantée à tme distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 
Article 10.7.2.2, Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent ête convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive, Le débonché à l'atmosphère de le ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les fx 
ci-après suivant Les défférents cas évoqués à l'article 1.0 : 

    

      
   

      “Peur les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=-Gü5ni 
#Pour les batteries dites À recombinaison : 
Q7= 00025 n1 
où 

  

Q= débit minimal de ventilation, en m3/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
1= courent é'électroisse, en À 
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ARTICLE 10.73. RISQUES 

Article 10.7.3.1, Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuit de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la LLE, (fimite inférieure d'explosivité), soit 4 % d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 
charge et déclencher une alarme. 
Four les parties de linsiallaïion non équipées de détecteur éthycrogène, l'ntérption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devre interrompre atomstiquement, également, l'opération de charge et déctencher une alarme. 

   

CHAPITRE 10.8 EMPLOI OU STOCKAGE DE L’ACIDE CHLOROSULFONIQUE 

L'acide chlorosulfonique est stocké dans un container mobile placé à l'extérieur du bâtiment &, sur une structure de rétention. Le stockage est couvert et l’ensemble de l'installation est capotée pour éviter le contact avec Les eaux de pluie. 
La canalisation d'alimentation est rigide et équipée de double-paroi. Les brides sont protégées par des cache-brides. 
Lors de la mise en œuvre de Facide chlorosuifomique, le zone de travail est balisée, Le port 
d'équipements de protection individuelle (masque, gants, lumettes ct combinaison anti-acide) est obligatoire. 

  

Un container intermédiaire, placé à proximité du réacteur permet de contrôler l'introduction d'acide 
chlorosuffonique lors de l'étape de synthèse, [l est muni d’un système anti-débordement permettant le retour de l’acide chlorosulforique dans le container mobile. 11 est équipé d’un détecteur de nivean de remplissage et de détectenrs de niveau hent et de niveau trés haut, asservis à Ja pompe d’alimentrtion, Cet équipement est piacé sur rétention, elle-même directement reliée à la fosse de rétention. 

  

  

TITRE 11 - ECHEANCES 
  

= réalisation d’un plan de gestion de Ja pollution : deux mois à compter de Ia notification du présent 
anêté, 

- réalisation d’une étude historique relative à l’utilisation sur le site des substances suivanres : cis 
1,2 dichioroëthane, 1,1,1 richloroëthar et cis 1,2 dichloroëthylène : deux mois à corpter de la 
notification du présent arrêté, 

- meses envisagées et planning de mise en œuve pour respecter les périodes interdites S'épandege : deux ans à compter de la sjenanre de Parêté reletif au 440% programme d'action à 
meëtre en œuvre dans les zones vlnérables, 

  

+ travaux d'insonorisation du groupe chimie : fn die premier semestre 2009, 
- mouvelles mesures de niveaux sonores dès la réalisation des travaux d’insonorisation, 

- élaboration d’une convention pour le rejet des eaux pluviales dans le réseau communal « eaux 
pluviales » : trois mois à compter de la notification du présent arrêté, 

- réalisation d’une anelyse des sols sur 20 parcelles de référence représentatives portant sur les 
teneurs en éléments-traces métalliques : trois mois à compter de la notification du présent arrêté, 

- mesures de réduction de la vulnérabilité des personnes par renforcement da bâti qui s'avèrent 
nécessaires dans les Zones d'effet identifiées par l'industriel dans con étude de dangers pour les 
scénarios d'accident liés aux installations nouvelles : six mois à compter de la notification dur 
présent mrrêté.



TITRE 12 PRESCRIPTIONS GENERALES 

CHAPITRE 12.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se confumer strictement mx dispositions édictées par le livre IL, tite INT 
(paries législative et réglementaire) du code du travail et eux textes pris pour son application dans 
intérêt de l'hygiène ct la sécurité des travailleurs. 

    

CHAPITRE 12.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer eux conditions indiquées dans 1e présent amrêté et à celles qui lui 
sersient imposées par le suite, le Préfet de la région Centre, Préfit du Loirsi, pourra, aprés mise en 
demeure, fire application, indépendamment des poursuites pénales prévues à l'article L. 514.11 du code 
de l'environnement, des autres sanctions administratives prévues à l'article L. 514-1 de ce même code : 

  

  

= soit frire procéder d'office, aux fais de l'exploitant à l'exécution des mesares prescrites, 
- soit obliger l'exploitant à consigner entré les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laguelle sera restituée à l'exploitant au fi ét à mesure de l'exécution des 
Havanx, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Dépastementel des Risques Sanitaires et Technologiques 
Ie fonctionnement de l'installation. 

    

CHAPITRE 12.3 SINISTRE 

& l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, dune explosion on de tout 
autre acoident résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfèt du Loiret pourre décider que 
la remise en service sere subordonnée, selon le ces, à nne nouvelle autorisation. 

  

CHAPITRE 12.4 OBLIGATIONS DU MAIRE 

Le Maire 'AMILLY est chargé : 

>= De joindre une copie de l'arrêté au dossier reletif à cette affaire qui sera classé dans Les archives de sa 
comme. 
Ces documents pourrent être communiqués sur place à toute personne concemée par l'exploitation. 

  

   >> D'affcher à la mairie, pendent une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

   Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire an Préfet de ia région Centre, Préfet du Loiret, direction des collectivités locales et 
de l'aménagement, bureeu de l'aménagement et des risques industriels. 

   

  

CHAPITRE 12.5 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté est affiché en pormenence, de icon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

CHAPITRE 12.6 PUBLICITE 

    

er les soins du Préfet de Ia région Cenire, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant, Un avis est ins a 
das tout le département. dans deux journaux locaux va régionaux 

 



m2 

CHAPITRE 12.7 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfectre du Loiret, la Saus-Préfète de MONTARGIS, le Maire d'AMELY £t l'inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'industrie, de Ia Recherche et de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FarAORLEANS, ze 2 5 FEV. 2000 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Généra, 
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